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SYNTHESE 
 
 
 
Par note du 27 fØvrier 2009, le Directeur du cabinet du Ministre de l�intØrieur, de 

l�outre-mer et des collectivitØs territoriales confiait au PrØsident du comitØ de pilotage 
stratØgique pour le dØveloppement de la vidØoprotection une mission visant à Øvaluer et à 
quantifier  l�efficacitØ de la vidØoprotection. Messieurs Philippe DEBROSSE, inspecteur de 
l�administration, Jean-Pierre SALLAZ, inspecteur gØnØral de la police nationale, et le Colonel 
Dominique HAN, de l�inspection de la gendarmerie nationale, ont ØtØ chargØs de rØaliser cette 
mission. 

 
Devant assurer le dØveloppement de la vidØoprotection, le PrØsident du comitØ, que les 

membres de la mission ont rencontrØ, n�a pas souhaitØ participer aux travaux conduits par les 
inspections afin de permettre une Øvaluation indØpendante de l�efficacitØ de la 
vidØoprotection. 

 
L�impact exclusif de la vidØoprotection est difficile à isoler dans un environnement 

mouvant et dans lequel elle n�est qu�un outil au service des municipalitØs et des forces de 
l�ordre. La comparaison de ville à ville est dØlicate compte tenu de l�hØtØrogØnØitØ des 
situations : nature et Øtendue des zones vidØoprotØgØes, typologie de la dØlinquance, 
organisation des forces de l�ordre, implication des municipalitØs au travers des polices 
municipales ou de politiques de prØvention, Øvolution des qualifications pØnales de certains 
faits, etc., tous phØnomŁnes qui peuvent interagir et ne facilitent pas la mesure de la seule 
efficacitØ des dispositifs installØs.  

 
Pour surmonter cette difficultØ mØthodologique la mission a choisi de travailler sur un 

Øchantillon large et sur une pØriode longue. Cette hypothŁse repose sur le postulat que ces 
phØnomŁnes complexes auront affectØ de maniŁre similaire aussi bien les villes ØquipØes de 
vidØoprotection que celles qui ne le sont pas. L�observation sur une pØriode de prŁs de 10 ans 
peut Øgalement permettre d�attØnuer les effets « feu de paille » qui pourraient Œtre liØs à la 
nouveautØ de l�installation de camØras.  

 
Le tiers des 146 circonscriptions de police disposant de vidØoprotection de voie 

urbaine et toutes les brigades de gendarmerie (63 unitØs) disposant d�au moins 10 camØras de 
voie urbaine ont ØtØ ØtudiØs, avec une rØpartition gØographique couvrant l�ensemble du 
territoire ainsi que des villes de tailles diffØrentes. ParallŁlement, les inspecteurs ont conduit 
diffØrents entretiens dans des villes ØquipØes de vidØoprotection. 

 
 
Les principales constatations de la mission, sont les suivantes : 
 

- l�efficacitØ de l�installation de camØras de vidØoprotection, de centres de 
supervision urbaine, de report d�images vers les salles de commandement de 
la police ou de la gendarmerie ne peut Œtre apprØciØe que dans un ensemble : 
la vidØoprotection n�est pas une fin en soi, elle n�identifie pas seule les 
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victimes ou les agresseurs, ne procŁde à aucune interpellation sans le 
concours des services de police ou de gendarmerie, aidØs, le cas ØchØant, par 
la police municipale. Elle n�a ensuite un vØritable impact rØpressif et 
dissuasif que si une sanction pØnale est prononcØe par une juridiction à la 
suite de la constatation d�une infraction et de l�arrestation de ses auteurs ; 

 
- la dØlinquance a baissØ en moyenne plus fortement dans des communes 

ØquipØes de vidØoprotection que dans celles qui ne disposent pas de 
vidØoprotection urbaine. Les atteintes volontaires à l�intØgritØ physique � 
AVIP � y ont, en outre, ØtØ mieux contenues comparativement aux donnØes 
nationales. L�effet prØventif et dissuasif est toutefois mieux marquØ en zone 
de gendarmerie qu�en zone police ; 

 
Evolution de la dØlinquance 

 
 DØlinquance 

gØnØrale 
DØlinquance 
de proximitØ 

Atteintes 
aux biens 

AVIP 

Zone de police     

Total France mØtropole 
villes non ØquipØes - 
pØriode 2000-2008 1 

-6,9% -27,2% -20,6% +40,5% 

Echantillon 49 CSP 
ØquipØes de 
vidØoprotection 

-13,5% -31,2% -26,9% +24,1% 

Zone de gendarmerie     

Evolution total France 
mØtropole � pØriode 2000 
-2008 

+ 6,5 % - 20,1 % - 7 % + 64, 7% 

63 communes en zone 
gendarmerie ØquipØes 
de vidØoprotection 

- 11,8 % - 34,2 % - 21,3 % + 27 % 

 
- les enquŒteurs ont recours de maniŁre quasi-systØmatique aux images 

enregistrØes lors des investigations, en particulier pour les faits graves. Le 
nombre de rØquisitions d�images enregistrØes progresse fortement. Le 
nombre de personnes mises en cause, pour lesquelles la vidØo a jouØ un rôle, 
augmente de maniŁre significative et atteint prŁs de 30% des personnes en 
zone de gendarmerie pour la dØlinquance de proximitØ dans les brigades 
analysØes ; 

 
- le taux d�Ølucidation global ne progresse significativement que dans les 

villes oø une forte densitØ de camØras a ØtØ installØe. Dans les villes 
ØquipØes de vidØoprotection, les taux d�Ølucidation progressent plus 

                                                 
1 Ce total reprend la dØlinquance des villes qui ne disposent d�aucun dispositif de voie publique et ne prend pas en 

compte celle de  Paris intra-muros. 
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rapidement dans les zones ØquipØes que dans les secteurs sans 
vidØoprotection ; 

 
- la localisation des camØras, la qualitØ des images et des enregistrements 

sont dØterminants pour une utilisation à des fins d�enquŒte judiciaire et 
la collecte d�ØlØments de preuve ; 

 
- l�effet « plumeau », c�est-à-dire un dØplacement de la dØlinquance des 

zones sous vidØoprotection vers les zones non couvertes, ne semble pas 
avØrØ, tant au regard des tØmoignages reçus des responsables de la police et 
de la gendarmerie nationales, qu�à la lumiŁre des chiffres de la dØlinquance 
qui ne montrent pas de dØrives vers les zones non vidØoprotØgØes au sein 
des circonscriptions de police ou des brigades de gendarmerie qui disposent 
de vidØoprotection ; 

 
- l�impact sur l�activitØ et l�organisation des services de police et de 

gendarmerie est encore peu marquØ, notamment en raison d�une faible 
densitØ de camØras. Cependant, la vidØoprotection est trŁs apprØciØe en zone 
police, mieux ØquipØe que la zone gendarmerie en report d�images et en 
centres de supervision pour la sØcurisation et l�appui à la man�uvre qu�elle 
apporte aux unitØs engagØes sur le terrain ; 

 
- son apport peut Œtre dØterminant en gestion de l�ordre public ou en 

opØrations de maintien de l�ordre car elle peut apporter au commandement 
des forces et au corps prØfectoral une vision d�ensemble et des ØlØments de 
dØcision que ne peuvent pas faire remonter les unitØs engagØes sur le 
terrain ; 

 
- l�efficacitØ des centres de supervision repose sur la qualitØ du travail 

des opØrateurs et sur les bonnes relations qui doivent exister entre les 
services de police ou de gendarmerie, les CSU et la police municipale. Un 
rØfØrentiel de formation des opØrateurs des centres de supervision devrait 
Œtre ØlaborØ ; 

 
- certaines utilisations combinØes des centres de supervision urbaine (CSU), 

comme la gestion du trafic routier ou celles des alarmes techniques des 
bâtiments publics, sont possibles pour optimiser leurs coßts de 
fonctionnement ; 

 
- dans des villes de taille modeste et sans difficultØs particuliŁres de 

dØlinquance, un partage des centres de supervision entre les polices 
municipale et nationale pourrait Œtre organisØ afin d�assurer une permanence 
des dispositifs à coßt rØduit pour la collectivitØ tout en offrant une meilleure 
capacitØ opØrationnelle aux forces de l�ordre. Dans les villes importantes, il 
est souhaitable que les centres d�information et de commandement (CIC) de 
la police puissent prendre la main directement sur le pilotage d�une partie 
des camØras, à l�instar de ce qui se fait dans certains rØseaux de transport ; 
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- les images d�ØvØnements pourraient Øgalement Œtre plus utilisØes pour la 
formation des policiers et des gendarmes, tant pour illustrer des situations 
auxquelles ils peuvent Œtre confrontØs que pour analyser le comportement 
des manifestants et des forces de sØcuritØ engagØes dans certaines situations 
de service d�ordre, voire pour le service courant des unitØs ; 

 
- le projet de LOPPSI pourrait faire l�objet d�amendements pour prØvoir 

que les personnels des sociØtØs privØes qui exploiteront des dispositifs de 
vidØoprotection pour le compte de tiers pourront visualiser les 
enregistrements « sous le contrôle des services de police et de 
gendarmerie ». Par ailleurs, la fourniture d�images de vidØoprotection 
devrait Œtre effectuØe à titre gracieux. L�installation de dispositifs de 
vidØoprotection temporaires pourrait Œtre autorisØe par le prØfet dans 
le cas d�ØvØnements particuliers qui rØuniraient pour une courte durØe 
de nombreuses personnes sur la voie publique ou sur un site dØterminØ. 

 
La coordination entre les municipalitØs et les services de police et de gendarmerie pour 

l�installation ou les modifications des dispositifs de vidØoprotection s�est amØliorØe, mais 
reste encore insuffisante dans certaines communes, ce qui nuit à l�efficacitØ des dispositifs 
installØs. La possibilitØ de cofinancement par le biais du fonds interministØriel de prØvention 
de la dØlinquance et la crØation des rØfØrents sßretØ ont toutefois encouragØ et amØliorØ cette 
coopØration.  

 
Les dispositifs de vidØoprotection ont montrØ leur efficacitØ en matiŁre de 

prØvention de la dØlinquance et leur impact en prØvention dØpasse le pØrimŁtre des 
zones vidØoprotØgØes. Bien qu�ils apportent une aide indiscutable à de nombreuses 
enquŒtes et interpellations, leur impact sur le taux global d�Ølucidation reste encore 
modØrØ en raison d�une densitØ de camØras souvent insuffisante, ou de matØriels qui ne 
permettent pas toujours une identification prØcise des personnes.  
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INTRODUCTION 

 
 
 
    
Par lettre du 27 fØvrier 2009, le directeur du cabinet du Ministre de l�intØrieur, de 

l�outre-mer et des collectivitØs territoriales confiait au PrØsident du comitØ de pilotage 
stratØgique pour le dØveloppement de la vidØoprotection une mission visant à Øvaluer et à 
quantifier  l�efficacitØ de la vidØoprotection. Messieurs Philippe DEBROSSE, inspecteur de 
l�administration, Jean-Pierre SALLAZ, inspecteur gØnØral de la police nationale, et le Colonel 
Dominique HAN, de l�inspection de la gendarmerie nationale, ont ØtØ chargØs de rØaliser cette 
mission. 

 
L�impact exclusif de la vidØoprotection est trŁs difficile à isoler dans un 

environnement mouvant et dans lequel elle n�est qu�un outil au service des municipalitØs et 
des forces de l�ordre. La comparaison de ville à ville est trŁs dØlicate compte tenu de 
l�hØtØrogØnØitØ des situations : nature et Øtendue des zones vidØoprotØgØes, typologie de la 
dØlinquance, organisation des forces de l�ordre, implication des municipalitØs au travers des 
polices municipales ou de politiques de prØvention, Øvolution des qualifications pØnales de 
certains faits, etc., tous phØnomŁnes qui peuvent interagir et ne facilitent pas la mesure de la 
seule efficacitØ des dispositifs installØs.  

 
Pour surmonter cette difficultØ mØthodologique la mission a travaillØ sur un 

Øchantillon large et sur une pØriode assez longue. Ce choix repose sur le postulat que ces 
phØnomŁnes complexes auront affectØ de maniŁre similaire aussi bien les villes ØquipØes de 
vidØoprotection que celles qui ne le sont pas. L�observation sur une pØriode de prŁs de 10 ans 
peut Øgalement permettre d�attØnuer les effets « feu de paille » qui pourraient Œtre liØs à la 
nouveautØ de l�installation de camØras.  

 
En zone police, le tiers des 146 circonscriptions de police disposant de vidØoprotection 

de voie urbaine a ØtØ ØtudiØ, avec une rØpartition gØographique couvrant l�ensemble du 
territoire ainsi que des villes de tailles diffØrentes. En zone gendarmerie, la mission a analysØ 
l�ensemble des 63 brigades disposant d�au moins 10 camØras de voie publique. 

 
En raison de cette mØthodologie, les rØsultats qui sont prØsentØs dans ce rapport 

doivent Œtre interprØtØs comme des tendances. De maniŁre synthØtique, il paraît 
possible, à la lumiŁre des analyses statistiques conduites par la mission, d�affirmer que 
la vidØoprotection de voie urbaine permet de rØduire le niveau de dØlinquance et a un 
effet prØventif significatif. En matiŁre d�Ølucidation des crimes et dØlits, elle n�a un 
vØritable impact que si une densitØ de camØras suffisante a ØtØ installØe et si le systŁme 
permet de disposer d�images et d�enregistrements de bonne qualitØ. 
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A - L�IMPACT DE LA VIDEOPROTECTION SUR LA PREVENTION DE LA 
DELINQUANCE 

 
En zone police, la mission a pu exploiter 49 des 53 questionnaires adressØs aux 

circonscriptions de sØcuritØ publique (liste en annexe 2), trois d�entre elles, Enghien-les-
Bains, Reims et Vitrolles, n�ont pas ØtØ prises en compte car les installations de 
vidØoprotection n�y ont ØtØ rØalisØes qu�en 2008, la quatriŁme, Remiremont, a ØtØ ØcartØe, car 
la vidØoprotection ne concernait que les parkings. En zone de gendarmerie, c�est l�ensemble 
des 63 brigades dont une commune dispose d�au moins 10 camØras de voie publique qui a ØtØ 
ØtudiØ. 

 
 
 
 

1. LES CAMERAS SONT PRINCIPALEMENT INSTALLEES EN CENTRE-
VILLE 

 
En zone police 
 
Le pØrimŁtre des circonscriptions a pu lØgŁrement Øvoluer dans la pØriode sous revue 

(en moyenne d�environ 8 ans), compte tenu des redØcoupages des zones de police et de 
gendarmerie. Les effectifs de la police nationale ont peu ØvoluØ dans ces CSP (-0,3%). Au 
niveau national, les effectifs affectØs en sØcuritØ publique sont restØs stables sur la pØriode. 
Les effectifs des polices municipales ont progressØ de 20% dans cet Øchantillon. Ils ont 
Øgalement progressØ sur l�ensemble du territoire2. 

   
Le recensement dans les 53 circonscriptions de police (liste en annexe 3)  fait ressortir 

2 591 camØras de voie publique3 installØes selon la rØpartition spatiale suivante : 
 

Localisation Nombre de camØras 
Centre ville 1 300 

Quartiers d�habitat social 494 
Zones pavillonnaires 197 

Parkings 98 
Zones d�amØnagement concertØes (ZAC) 105 

Autres ou non dØfini 447 
TOTAL 2 591 

 
PrŁs de la moitiØ des camØras sont donc installØes dans les centres villes, le plus 

souvent dans les zones commerçantes et touristiques. 
 
La population des 53 communes ØquipØes est de 4 516 000 habitants, soit le tiers de la 

population des villes disposant de camØras de voie publique, avec un ratio moyen d�une 
camØra pour 1 743 habitants. 

 

                                                 
2 Le nombre de policiers municipaux (non compris les agents de surveillance de la voie publique-ASVP) est passØ 

de 13 100 en 1998 à 18 000 en 2006 au niveau national. 
3 Certaines camØras de rØseaux de transport et des camØras de surveillance de bâtiments publics ou privØs peuvent 

Øgalement filmer la voie publique sur des portions limitØes mais ne sont pas inclues dans ce dØcompte. 
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En zone gendarmerie 
 
Le recensement dans les 63 brigades de gendarmerie (liste en annexe 2) fait ressortir 

1 257 camØras installØes selon une rØpartition spatiale suivante : 
 

Localisation Nombre de camØras 
Centre ville 768 

Quartiers d�habitat social 185 
Zones pavillonnaires 86 

Parkings 72 
Installations sportives 51 

Bâtiments commerciaux 35 
Salles de spectacles 31 

ZAC 19 
CollŁges et lycØes 7 

AccŁs ville 3 
TOTAL 1 257 

 
La population des communes ØquipØes ressort à 532 000 habitants, soit 44 % de la 

population des brigades concernØes avec un ratio moyen d�une camØra pour 423 habitants. Si 
on ne prend en compte que les camØras Øquipant  les centres villes, les zones d�habitation, les 
ZAC et les accŁs villes (soit 1 061 camØras), le ratio est d�une camØra pour 501 habitants. 

 
 
 

1.1. L�IMPACT SUR LES FAITS CONSTATES  
 
 
La mission a examinØ l�Øvolution de la dØlinquance dans une pØriode comprise entre 

les deux annØes prØcØdant (A-2) l�installation des premiŁres camØras et les deux annØes 
suivant (B+2) l'installation de la derniŁre camØra4. La pØriode de rØfØrence n�est donc pas 
identique dans toutes les communes. Elle peut par exemple s�Øchelonner entre 2002 et 2006 
pour une installation de camØras en 2004, ou entre 2002 et 2008 pour une installation 
ØchelonnØe entre 2004 et 2006. Dans 80 % des communes en zone police, les dispositifs ont 
connu plusieurs phases d�installation et de modifications techniques, ce qui fait que la pØriode 
de rØfØrence nationale (2000-2008) coïncide gØnØralement avec cette amplitude A-2 � B+2 
(ou 2008). En zone gendarmerie, les installations sont en moyenne un peu plus rØcentes qu�en 
zone police. 

 

                                                 
4 Ou l�annØe 2008, pour celles qui se sont ØquipØes en 2007 ou 2008. 
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En zone police 
 
 

Evolution des faits constatØs comparØe entre villes ØquipØes de vidØoprotection 
et villes non ØquipØes en zone police 

 
 
Zone de police 

DØlinquance 
gØnØrale 

DØlinquance de 
proximitØ 

Atteintes aux 
biens 

AVIP 

Total France 
mØtropole villes 
non ØquipØes - 
pØriode 2000-
2008 5 

-6,9% -27,2% -20,6% +40,5% 

 
49 Villes 
ØquipØes de 
vidØoprotection 

-13,5% -31,2% -26,9% +24,1% 

 
On constate une baisse un peu plus forte de la dØlinquance dans les villes qui ont mis 

en place des dispositifs de vidØoprotection. L�impact le plus significatif concerne les 
agressions contre les personnes (AVIP) oø la progression de la dØlinquance a ØtØ mieux 
contenue dans les villes ØquipØes de vidØoprotection. 

 
En zone gendarmerie 
 

Evolution des faits constatØs comparØe entre villes ØquipØes de vidØoprotection 
et l�ensemble de la zone gendarmerie (mØtropole) 

 
 

Zone gendarmerie DØlinquance 
gØnØrale 

DØlinquance 
de proximitØ 

Atteintes aux 
biens AVIP 

Evolution zone 
gendarmerie total 
mØtropole � pØriode 
2000-2008 

+ 6,5 % - 20,2 % - 7, % + 64,7% 

63 communes 
ØquipØes de 
vidØoprotection 

- 11,8 % - 34,2 % - 21,3 % + 27 % 

 
 
Si on restreint les donnØes aux communes qui se sont ØquipØes en 2006 ou avant (46 

communes) pour avoir au moins deux annØes pleines d�observation de la dØlinquance aprŁs la 
date d�installation de la premiŁre vidØoprotection, les donnØes ont ØvoluØ comme suit : 

                                                 
5 Ce total reprend la dØlinquance des villes qui ne disposent d�aucun dispositif de voie publique et ne prend pas en 

compte celle de  Paris intra-muros. 
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Evolution des faits 
constatØs 

63 communes 
ØquipØes de 

vidØoprotection 

46 communes 
ØquipØes en 2006 ou 

avant 

Evolution zone 
gendarmerie total 

mØtropole � pØriode 
2000-2008 

DØlinquance gØnØrale - 11,7 % - 13,1 % + 6,5 % 
DØlinquance de 
proximitØ 

- 34,2 % - 23,7-% - 20,2 % 

Atteintes aux biens - 21,3 % - 23,1 % - 7, 0% 
AVIP + 27 % + 25,8 % + 64,7 % 

 
Les statistiques montrent que la baisse des faits de dØlinquance gØnØrale et d'atteintes 

aux biens est plus marquØe pour les dispositifs comptant plus de deux ans d'existence. A 
contrario la baisse de la dØlinquance de proximitØ est spectaculaire dans les communes 
ØquipØes en 2007 ou 2008 puisqu�elle chute de plus de moitiØ dans les 17 communes ØquipØes 
rØcemment. 

 
Dans ces communes rØcemment ØquipØes, la densitØ de camØras par habitant est plus 

forte (une camØra pour 307 habitants). On peut aussi penser que ces communes ont bØnØficiØ 
d�Øquipements de meilleure qualitØ technique et d�un retour d�expØrience des municipalitØs 
prØcØdemment ØquipØes. 

 
 
La baisse moyenne de la dØlinquance est un peu plus faible dans les 18 communes en 

zone gendarmerie qui ne sont pas ØquipØes de CSU (-30,2 %), communes oø on retrouve une 
baisse de la dØlinquance de proximitØ dans deux tiers d�entre elles et une hausse dans l�autre 
tiers. 

 

Evolution de la dØlinquance de proximitØ - 63 
brigades
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La vidØoprotection n�est pas l�assurance absolue d�une baisse de la dØlinquance 
gØnØrale ou de proximitØ, mais on constate un recul de la dØlinquance de proximitØ dans 
80% des brigades ØquipØes avec une diminution moyenne plus importante dans les 
brigades disposant de vidØoprotection que dans l�ensemble de la zone gendarmerie. 

 
 
 
 
Tant en zone police qu�en zone gendarmerie, les Øcarts entre l�Øvolution des faits 

constatØs dans les communes ØquipØes de vidØoprotection et celles qui n�en disposent pas 
permettent d�affirmer que la vidØoprotection (et l�action des forces de sØcuritØ dans ces 
zones) contribue à rØduire le niveau de dØlinquance et à mieux maîtriser les agressions 
contre les personnes. 

 
 
 
 
 
 
1.1.1. La densitØ de camØras a un effet prØventif pour les agressions contre les 

personnes 
 
Dans les circonscriptions de sØcuritØ publique, c�est dans la tranche d�une camØra pour 

1 000 à 2 000 habitants que l�impact sur la dØlinquance est le plus fort, en particulier sur la 
dØlinquance gØnØrale et les atteintes aux personnes. Contrairement à la zone de gendarmerie, 
son impact est moins marquØ sur la dØlinquance de proximitØ quelle que soit la densitØ de 
camØras par habitant. 

 
Evolution des faits constatØs dans les circonscriptions de l�Øchantillon 

 en fonction de la densitØ de camØras 
 
Circonscriptions 

de sØcuritØ publique 
 

DØlinquance 
gØnØrale 

DØlinquance 
de proximitØ 

Atteintes 
aux biens 

AVIP 

Villes ØquipØes de 
vidØoprotection -13,5% -31,2% -26,9% +24,1% 

DensitØ supØrieure à 1 camØra 
pour 1000 habitants -12,2% -30,9% -27,3% +25,8% 

DensitØ de 1 camØra pour 1000 
à 2000 habitants  -16,3% -30,8% -26,7% +14,3% 

DensitØ de 1 camØra pour plus 
de 2000 habitants -10,4% -29,6% 26,1% +44,8% 

 Nota : 
Cette notion de densitØ n�a qu�une valeur indicative, car elle est rapportØe à la 

population permanente des communes, alors que certaines d�entre elles, comme Agde ou 
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Avignon, peuvent connaître des pics de frØquentation touristique à certaines pØriodes de 
l�annØe. La densitØ est calculØe à partir du nombre de camØras et de la population actuels, 
alors que les installations ont ØtØ souvent complØtØes au fil des ans avec des densitØs 
infØrieures en dØbut de pØriode. 

 
Le nombre de faits constatØs baisse plus rapidement quelle que soit la densitØ de 

camØras dans les villes ØquipØes de vidØoprotection que dans celles qui n�ont aucun 
Øquipement. Toutefois, la densitØ de camØras paraît jouer un rôle en matiŁre 
d�agressions contre les personnes, car l�Øvolution de ces agressions est mieux maîtrisØe 
dans les zones ayant une densitØ de camØra comprise entre 1 000 et 2 000 habitants. Une 
densitØ trop faible ne permet pas de maîtriser les agressions puisqu�en dessous d�une 
camØra pour 2 000 habitants, les agressions contre les personnes progressent mŒme  plus  
que dans les villes qui n�ont aucun Øquipement (+40,5%). 

 
On retrouve certaines similitudes avec l�impact de la vidØoprotection en zone de 

gendarmerie en particulier en matiŁre d�atteintes aux personnes.  
  
On constate Øgalement que la baisse de la dØlinquance n�est pas la plus forte dans les 

villes oø la densitØ de camØras est la plus ØlevØe, ce qui renvoie à la qualitØ de l�installation et 
aux objectifs poursuivis par le dispositif de vidØoprotection. 

 
 
 
 
1.1.2. L�effet plumeau n�est pas avØrØ  
 
Une analyse dØtaillØe a pu Œtre menØe sur 26 des circonscriptions de sØcuritØ publique 

qui ont pu fournir des ØlØments statistiques sur les zones sous vidØoprotection et dans le reste 
de la circonscription. Ces 26 CSP6 enregistrent 12 % des faits constatØs sur le total zone 
police mØtropole hors Paris intra muros. 

 

                                                 
6 Les systŁmes d�informations statistiques ne permettent pas actuellement une analyse fine de la cartographie de la 

dØlinquance, ce qui explique que toutes les CSP n�aient pu fournir ces prØcisions. 
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Evolution de la dØlinquance dans les zones sous vidØoprotection 
 par comparaison avec les zones non ØquipØes 

 

 Evolution des faits 
constatØs 

DØlinquanc
e gØnØrale 

DØlinquance 
de proximitØ 

Atteintes 
aux biens AVIP 

Total France mØtropole 
villes non ØquipØes - 
pØriode 2000-2008 

-6,9% -27,2% -20,6% +40,5% 

Total 26 CSP - 15,4% - 31,5% - 26,8% + 17,8% 

Zones sous 
vidØoprotection - 19,7% - 33,8% - 28,1% + 18,3% 

Zones non 
vidØoprotØgØes - 13,3% - 30,5% - 26,1% + 17,5% 

 
On constate une baisse plus marquØe de la dØlinquance dans les zones sous 

vidØoprotection que dans les quartiers qui ne disposent pas de camØras. Toutefois ces 
quartiers enregistrent malgrØ tout des baisses de la dØlinquance supØrieures à celle des villes 
oø aucun dispositif n�existe. Pour les AVIP la progression est Øquivalente sur tout le territoire 
des CSP ØquipØes de vidØoprotection. 

 
L�effet plumeau, c�est-à-dire le report de la dØlinquance des zones sous 

vidØoprotection vers les autres secteurs, paraît faible. 48% des CSP estiment qu�il est nul, 
52% estiment qu�il existe, mais ne sont pas en mesure de l�Øvaluer. Les Øcarts d�Øvolution des 
faits constatØs entre les zones sous vidØoprotection et celles qui ne le sont pas sont trop faibles 
pour qu�on puisse les calculer. On ne peut donc exclure des dØports ponctuels, mais ils sont 
peu significatifs.  

 
La moitiØ des commandants de brigades de gendarmerie consultØs estime l�effet 

plumeau insignifiant et considŁrent que si ce dØplacement a lieu, il reste gØnØralement dans le 
ressort de la mŒme brigade de gendarmerie. Les chiffres analysØs reflØtant l�ensemble de la 
dØlinquance dans le territoire des brigades ØquipØes de vidØoprotection, incluent donc cet 
Øventuel effet « plumeau ». 

 
 
 
On peut constater que l�effet de la vidØoprotection sur la prØvention de la 

dØlinquance dØpasse le pØrimŁtre de la zone vidØoprotØgØe et que l�effet plumeau est 
globalement faible.  
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1.2. L�IMPACT DE LA VIDEOPROTECTION A UN EFFET VARIABLE SELON LA TAILLE DES 

VILLES 
 
Pour complØter cette analyse sur Øchantillon, la mission a examinØ l�Øvolution de la 

dØlinquance pendant la pØriode 2000-2008 de l�ensemble des CSP de mØtropole (hors Paris 
intra muros) en comparant celles qui sont ØquipØes de vidØoprotection (146 CSP) avec celles 
qui ne le sont pas (246 CSP). La population (base 2008) est sensiblement identique dans les 
deux ensembles (un peu plus de 14 millions d�habitants pour chaque ensemble). Le nombre 
moyen d�habitants par ville est de 99 300 pour celles disposant de vidØoprotection, et de 
59 400 pour celles sans Øquipement. Les chiffres ci-dessous confirment les tendances 
observØes sur l�Øchantillon. 

 
Evolution de la dØlinquance en fonction de la taille des villes 

 
Ensemble des CSP 

DØlinquance 
gØnØrale 

DØlinquance de  
proximitØ 

Atteintes 
aux biens AVIP 

 Total France 
mØtropole villes 
non ØquipØes - 
pØriode 2000-2008 

-6,9% -27,2% -20,6% + 40,5% 

 
Total zones 
vidØoprotØgØes -19,7% -33,8% -28,1% + 18,3% 

avec 
vidØoprotection  -19,5% -37,7% -39,3% + 3,9% Villes de 

moins de 
50.000 
habitants sans 

vidØoprotection -10,0% -30,6% -22,9% + 50,3% 

avec 
vidØoprotection  -20,9% -39,4% -29,0% + 5,1% 

Villes 
entre 
50.000 
et 
150.000 
habitants 

sans 
vidØoprotection -12,1% -30,7% -25 ,9% + 30,8% 

avec 
vidØoprotection  -20,9% -33,7% -28,6% + 26,1% Villes de 

plus de 
150.000 
habitants sans 

vidØoprotection -5,5% -25,8% -19,6% + 38,4% 

 
L�impact de la vidØoprotection est significatif quelle que soit la taille des villes. Il 

est toutefois plus fort en matiŁre d�agressions contre les personnes dans les villes de moins de 
50 000 habitants que dans les plus grandes.  
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2. L�IMPACT DE LA VIDEOPROTECTION SUR LES ELUCIDATIONS 
 
De nombreux exemples d�affaires ØlucidØes grâce à la vidØoprotection sont 

rØguliŁrement prØsentØs. Au-delà de ces exemples, considØrØs souvent comme anecdotiques 
par les dØtracteurs de la vidØoprotection, la mission a essayØ de mesurer l�impact de celle-ci 
sur l�Øvolution du taux d�Ølucidation des crimes et dØlits par le biais d�analyses statistiques 
dans le mŒme Øchantillon de villes ØquipØes de vidØoprotection. 

 
Les dispositifs de vidØoprotection peuvent en effet permettre un enregistrement des 

images ou leur visualisation en temps rØel pour l�enquŒte judiciaire. 
 
En temps rØel, l�utilisation des camØras pour une intervention « en flagrance » est 

possible pour dØtecter certains actes qui se commettent sur la voie publique « sous l��il de la 
camØra » et des agents en charge de la surveillance des Øcrans de contrôles dans une salle de 
supervision. Plus que la camØra, c�est l�action de l�opØrateur qui est dØterminante : c�est lui 
qui peut identifier un comportement ou une action suspecte et prendre la main pour d�abord 
piloter les camØras de maniŁre à suivre l�action et qui doit parallŁlement prØvenir les forces de 
police les mieux à mŒme d�intervenir en fonction des faits qu�il constate à l�aide de la camØra. 
Cette utilisation des camØras « en flagrance » n�est vØritablement possible que dans les 
communes qui sont dotØes d�un centre de supervision urbaine (CSU) activØ avec une 
amplitude horaire importante.  
 

En temps diffØrØ, les enquŒteurs exploitent les images enregistrØes pour identifier les 
auteurs d�une infraction ou collecter des ØlØments susceptibles d�alimenter l�enquŒte 
(recherches de vØhicules par exemple). La difficultØ majeure dans cette utilisation diffØrØe des 
images rØside dans leur volumØtrie. Sauf à devoir visualiser des dizaines d�heures d�images, 
les enquŒteurs doivent pouvoir cibler au mieux leurs demandes (crØneau horaire aussi prØcis 
que possible, camØras susceptibles d�avoir enregistrØ des images�). Cette recherche en temps 
diffØrØ des images est Øgalement coßteuse en temps agent pour les gestionnaires de centres de 
supervision. Ainsi, la RATP affecte prŁs de 5 agents permanents à cette recherche d�images 
au profit des officiers de police judiciaire (OPJ). Seules les images « utiles » à l�enquŒte font 
ensuite l�objet d�une rØquisition judiciaire afin d�Œtre mises sous scellØs. 

 
2.1. UN RECOURS ACCRU AUX IMAGES PAR LES ENQUETEURS 

 
La vidØoprotection est devenue un outil d�aide à l�enquŒte indispensable et 

incontournable. DorØnavant, rØflexe automatique d�investigation, elle participe à 
l�administration de la preuve ou à la collecte d�indices. Par ailleurs, les camØras permettent la 
surveillance et la filature de suspects ou d�auteurs d�infractions en flagrant dØlit ou en fuite. 
En fait, il est parfois possible de suivre l�itinØraire d�un dØlinquant depuis la commission des 
faits jusqu�à son arrestation. 

 
En matiŁre de grande criminalitØ, la police judiciaire (services locaux et offices 

centraux) exploite de maniŁre systØmatique les enregistrements d�images. MŒme dans le cas 
oø les auteurs ne peuvent Œtre immØdiatement identifiØs, les images peuvent s�avØrer 
prØcieuses pour Øtablir les circonstances d�une infraction et contribuer à l�orientation des 
recherches. Elles facilitent l�audition des tØmoins et l�enquŒte de voisinage, qui Øtait jusque-là 
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uniquement humaine, en limitant les dØclarations parfois contradictoires et souvent 
incomplŁtes. Cette recherche d�images est gØnØralement une des premiŁres pistes explorØes, 
avant la recherche de traces (empreintes digitales ou gØnØtiques) ou l�exploitation de donnØes 
de tØlØcommunication. La combinaison des indices technologiques et scientifiques constitue 
ainsi un progrŁs sensible en matiŁre d�investigations.  

 
Cette panoplie d�outils comprend la vidØo qui monte en puissance. Cette derniŁre est 

prØcieuse dans la lutte contre les professionnels du crime, pour lesquels il existe rarement des 
ØlØments d�identification. En particulier, les membres des Øquipes du grand banditisme 
gardent leur sang froid dans l�action, mŒme lorsqu�ils se savent filmØs par une camØra de 
surveillance, utilisant divers Øquipements, matØriels et mØthodes pour ne pas se faire identifier 
(cagoules, masques, vØhicules volØs, voire brassards de police�). Ainsi, la vidØo permet de 
connaître le mode opØratoire et certains indices (type et marque de voiture, nombre de 
personnes�) qui peuvent Œtre recoupØs.  

 
Dans le domaine des transports parisiens, la sous-direction de la police rØgionale des 

transports de la direction de la police urbaine de proximitØ de la prØfecture de police a menØ 
une Øtude à la demande de la mission sur la pØriode du 1er mars 2009 au 25 mai 2009. Sur 123 
faits constatØs, la vidØoprotection du rØseau RATP a eu un apport significatif à l�enquŒte dans 
53% des cas. En matiŁre d�accidents graves de voyageurs, les enregistrements de camØras 
sont à chaque fois utilisØs et permettent systØmatiquement de qualifier les faits (suicide, chute 
accidentelle, agression). 

 
A Lille7, le nombre de dossiers ØlucidØs dans les transports grâce à la vidØoprotection 

est en forte progression puisqu�on est passØ de 65 dossiers en 2007, à 105 en 2008 et à 91 
pour les cinq premiers mois de l�annØe 2009. Ces 91 dossiers reprØsentent 24% des affaires 
traitØes dans le service interdØpartemental  de la sØcuritØ dans les transports en commun de 
l�agglomØration de Lille. 

 
Les infractions ØlucidØes grâce à la vidØoprotection dans les transports lillois 

concernent les faits suivants : 
 - dØgradations : 32% 
 - outrages / menaces : 4% 
 - vols aggravØs : 35% 
 - violences volontaires : 25% 
 - agressions sexuelles : 3% 
 
L�analyse des faits ØlucidØs en zone police comme en zone gendarmerie montre un 

apport significatif de la vidØoprotection pour des infractions graves, notamment les vols 
aggravØs et les violences aux personnes. La probabilitØ de visualiser en temps rØel une 
infraction reste faible, mais l�action des forces de l�ordre « en flagrance » reste  possible si 
elles sont alertØes rapidement et si l�accŁs aux images enregistrØes est aisØ et rapide. Plus 
gØnØralement, c�est l�exploitation des images enregistrØes, y compris en dehors du lieu ou du 
moment de l�infraction, qui est dØterminante dans l�Ølucidation de faits graves. 

 
On notera qu�outre la vidØo passive (voie publique, bâtiments, sous-sol), les services 

de police judiciaire disposent de matØriel vidØo active dØdiØ aux investigations comme des 

                                                 
7 PrŁs de 3200 camØras sont installØes dans les transports lillois. 



 

 17 

camØras discrŁtes qui sont soit mobiles, soit statiques. Les conditions d�emploi de ce type de 
matØriels sont toutefois limitØes par le code de procØdure pØnale. 

 
 
 
 

2.2. LA NATURE DES FAITS ELUCIDES 
 

2.2.1. En zone police 
 
Quinze circonscriptions de sØcuritØ publique ont pu fournir des ØlØments partiels pour 

l�annØe 2008 sur la nature des infractions rØsolues avec l�aide de la vidØoprotection. Le 
tableau ci-dessous ne retrace que celles qui ont une occurrence supØrieure à 10.  

 
Zone de police 

 
Nature des faits 

Nombre Pourcentage 

Infractions stupØfiants 205 27,3% 
DØgradations 107 14,3% 
Vols  103 13,8% 
Agressions violentes 101 13,5% 
Cambriolages 79 10,5% 
Rixes sur la voie publique 41 5,5% 
Recherche de personnes 38 5,1% 
Ivresse publique manifeste 27 3,6% 
Vols de vØhicules 17 2,2% 
DØlits routiers 17 2,2% 
Incendies  14 1,9% 
Total 749  

 
La nature et la distribution des  faits constatØs sont diffØrentes de celles relevØes en 

zone de gendarmerie ce qui s�explique, pour partie8, par la prØsence de CSU fonctionnant en 
permanence avec des opØrateurs qui sont plus attentifs à des infractions commises sur la voie 
publique alors que ces infractions peuvent rester inconnues en l�absence d�opØrateurs 
visionnant les camØras en continu (rixes, ivresse publique manifeste, stupØfiants). Des 
enquŒtes sur des faits graves (homicides, viols, vols à main armØs), ont ØtØ Øgalement rØsolues 
avec l�aide de la vidØoprotection, mais leur occurrence est faible dans cet Øchantillon 
rassemblant des circonscriptions de police qui ne sont pas saisies des faits les plus graves, 
lesquels sont traitØs par les services de police judiciaire. 

 
2.2.2. En zone gendarmerie 

 
La nature des faits ØlucidØs pour lesquels les enquŒtes ont pu s�appuyer sur des images 

de vidØoprotection est la suivante : 
 

                                                 
8 La structure de la dØlinquance est aussi un des facteurs explicatif. 
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Zone de gendarmerie 
 

Nature des faits 

Nombre Pourcentage 

Vols  191 24,8% 
DØgradations 171 22,2% 
Agressions violentes 148 19,2% 
Infractions stupØfiants 110 14,3% 
Cambriolages 79 10,3% 
Vol à l�arrachØ 34 4,4% 
Vols à main armØe (VAMA) 18 2,3% 
Vols de vØhicules 15 1,9% 
Incendies  4 0,5% 
Total 770  

 
 
 
 
 

2.2.3. Un rôle plus large sur les dØgradations et les incivilitØs 
 
Les enquŒtes en zone gendarmerie font Øtat d�une baisse sensible des dØgradations de 

biens publics ou privØs dans les lieux vidØoprotØgØs ainsi que d�une diminution des incivilitØs 
sans Œtre en mesure de chiffrer l�impact financier des rØparations ØvitØes. 

 
Sur les 63 unitØs de gendarmerie interrogØes, 85 % d�entre elles estiment que les 

dØgradations ont diminuØ dans les zones vidØoprotØgØes et 94% d�entre elles estiment que la 
vidØoprotection contribue à rassurer la population. Il faut rappeler que 22,2% des faits 
ØlucidØs avec l�apport de la vidØoprotection dans les 63 brigades de gendarmerie concernent 
des dØgradations. 

 
La FØdØration française des sociØtØs d�assurances que la mission a contactØe ne 

dispose pas non plus de statistiques sur l�efficacitØ de la vidØoprotection. Certaines sociØtØs 
d�assurance peuvent proposer des remises tarifaires lorsque les lieux sont vidØoprotØgØs. Il 
s�agit principalement d�assurances de bâtiments (lutte contre les intrusions, les vols�). Ces 
ØlØments  de risques (et les remises tarifaires sous-jacentes) ne sont pas ØchangØs entre 
assureurs au sein de la FØdØration car ils portent sur un des aspects essentiels de la politique 
tarifaire et concurrentielle des sociØtØs d�assurances. 
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2.3. LE TAUX D�ELUCIDATION EN ZONE POLICE 

 
Le tableau ci-aprŁs montre une amØlioration du taux d�Ølucidation qui est sensiblement 

Øquivalente à celle qu�on constate dans les villes qui ne sont pas ØquipØes de vidØoprotection, 
bien que les enquŒteurs fassent un usage croissant des images enregistrØes. 

 
Taux d�Ølucidation comparØ entre villes sans vidØoprotection 

 et l�Øchantillon de 49 villes 
 

DØlinquance gØnØrale DØlinquance de proximitØ 
 

A-2 B+2 A-2 B+2 

Villes ØquipØes 
de 

vidØoprotection 
23,1% 32,9% 7,7% 11,3% 

Villes sans 
vidØoprotection 
(pØriode 2000-

2008) 

23,2% 35,2% 8,4% 11,9% 

 
 
Les graphiques ci-aprŁs montrent que l�amØlioration du taux d�Ølucidation est trŁs 

hØtØrogŁne, tant pour la dØlinquance gØnØrale que pour la dØlinquance de proximitØ. Elle est 
presque systØmatique pour ce qui concerne la dØlinquance gØnØrale et progresse dans 90% des 
villes pour ce qui concerne la dØlinquance de proximitØ. Quelques villes connaissent des taux 
de progression spectaculaires (plus de 20% de progression du taux d�Ølucidation), mais les 
Øcarts de progression sont trŁs disparates d�une ville à l�autre, ce qui s�explique notamment 
par la pertinence variable des systŁmes dans une perspective d�Ølucidation (nombre et type de 
camØras, localisation, qualitØ des enregistrements, etc.), et par une utilisation appropriØe des 
dispositifs par les services de police. 
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Progression du taux d'Ølucidation 
de la dØlinquance gØnØrale

entre A-2 et B+2
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Evolution du taux d'Ølucidation de 
la dØlinquance de proximitØ

 entre A-2 et B+2
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Comme pour l�Øvolution de la dØlinquance, la mission a Øgalement examinØ le taux 

d�Ølucidation sur un panel plus large dans la pØriode 2000-2008 pour l�ensemble des 146 
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villes ØquipØes de vidØoprotection de voie publique (sans pouvoir discriminer sur une durØe 
d�Øquipement) par rapport aux 256 villes qui ne disposent pas de ce type de dispositifs9.  

 

Evolution du taux d�Ølucidation 
 

Villes avec Øquipement de 
voie publique 

Villes sans Øquipement de 
voie publique Taux d�Ølucidation total 

circonscription 
2000 2008 2000 2008 

DØlinquance gØnØrale 21,0% 31,7% 23,2% 35,2% 

DØlinquance de 
proximitØ 7,5% 10,4% 8,4% 11,9% 

Atteintes aux biens 9,3% 12,8% 10,5% 14,9% 

AVIP 47,3% 54,4% 51,3% 60,6% 

 
ExaminØ globalement, les taux d�Ølucidation progressent sensiblement de la mŒme 

maniŁre dans les villes avec ou sans vidØoprotection ce qui confirme les chiffres examinØs sur 
l�Øchantillon. 

 
 

2.4. LE TAUX D�ELUCIDATION EN ZONE GENDARMERIE 
 

Les personnes mises en causes en zone gendarmerie 
 
Dans les 63 brigades de gendarmerie consultØes10, 2 939 consultations d�images ont 

ØtØ rØalisØes sur la pØriode 2007-2008, ce qui a conduit à identifier 758 dØlinquants prØsumØs 
et à la mise en cause de 767 personnes dans cette mŒme pØriode, soit une moyenne annuelle 
de 383 personnes. 

 
Environ 3,5% des personnes mises en cause l�ont ØtØ grâce à la vidØoprotection pour 

ce qui concerne la dØlinquance gØnØrale et 17% pour la dØlinquance de proximitØ. Ce chiffre 
reste modeste, mais il faut rappeler que les communes ØquipØes ne reprØsentent que la moitiØ 
de la population des brigades concernØes par l�enquŒte. En extrapolant sur la base de la 
population couverte par la vidØoprotection, le ratio ressortirait à environ 7% de la 

                                                 
9 Certaines de ces villes non ØquipØes peuvent toutefois disposer d�importants dispositifs spØcifiques en particulier 

dans les rØseaux de transport comme c�est le cas à Lille. 
10 La mission a consultØ toutes les brigades de gendarmerie disposant sur une des communes de leur ressort, d�un 

dispositif de vidØoprotection comportant au moins 10 camØras de voie publique ( liste des communes en annexe 2). 
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dØlinquance gØnØrale et 30% de la dØlinquance de proximitØ,  sachant que de nombreuses 
infractions ne peuvent Œtre rØvØlØes par la vidØoprotection (par exemple la plupart des 
infractions financiŁres).  

 
 

Evolution des taux d�Ølucidation dans les 63 brigades de gendarmerie 
 

Faits constatØs Faits ØlucidØs Taux d�Ølucidation 
Zone de 

gendarmerie A-2 B+2 A-2 B+2 A-2 B+2 

DØlinquance 
gØnØrale 41 480 36 658 8 348 10 869 20,1% 29,6% 

DØlinquance 
de 
proximitØ 

22 866 15 042 1652 1911 7,2% 12,7% 

 
Elle peut par exemple s�Øchelonner entre 2002 et 2006 pour une installation de 

camØras en 2005, ou entre 2002 et 2008 pour une installation ØchelonnØe entre 2004 et 2006. 
 
Le taux d�Ølucidation de la dØlinquance gØnØrale a progressØ dans 50 des 63 

communes ØquipØes de vidØoprotection (80%). 
 
 

 

 
 
 
Le taux d�Ølucidation de la dØlinquance de proximitØ a Øgalement progressØ dans 46 

des 63 communes (73%).  
 

Evolution du taux d'Ølucidation de la dØlinquance gØnØrale
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Ces faits ont ØtØ constatØs, soit en flagrance, dans le cas oø l�action de la gendarmerie 

a ØtØ dØclenchØe par les CSU, soit aprŁs exploitation des images vidØo enregistrØes. 
 
Les ØlØments remontØs par les 63 brigades montrent une amØlioration 

significative du taux d�Ølucidation dans la majoritØ des communes ØquipØes de 
vidØoprotection. Il faut souligner que 25% des faits ØlucidØs concernent des agressions 
contre les personnes (agressions violentes, vols à main armØe et vols à l�arrachØ) qui sont 
souvent traumatisantes pour les victimes. 

 
 
MesurØ globalement l�impact sur le taux d�Ølucidation reste encore peu marquØ 

dans les villes ØquipØes de vidØoprotection, mŒme si un nombre croissant de personnes 
est mis en cause ou identifiØ grâce aux camØras. 

 
Afin de mieux mesurer l�impact de l�outil vidØo sur la dØlinquance, il semble 

indispensable d�inclure dans les statistiques des crimes et dØlits l�apport de la 
vidØoprotection dans la rØsolution des affaires judiciaires (exploitation de la vidØo dans 
l�enquŒte, identification d�un auteur�).  

 

Evolution du taux d'Ølucidation de la dØlinquance de proximitØ

-20,0%

-10,0%

0,0%

10,0%

20,0%

30,0%

40,0%

50,0%

60,0%



 

 24 

 
2.5. LA DENSITE DE CAMERAS A UN IMPACT SUR LE TAUX D�ELUCIDATION 

 
Pour affiner l�analyse, la mission a cherchØ à savoir si la densitØ de camØras pouvait 

avoir un effet sur le taux d�Ølucidation. 
 

SynthŁse des rØponses des circonscriptions de police 
(total des faits ØlucidØs dans les circonscriptions de l�Øchantillon) 

 
 

DØlinquance gØnØrale DØlinquance de proximitØ 

 

A-2 B+2 A-2 B+2 

Total villes ØquipØes 23,1% 32,9% 7,7% 11,3% 

Plus d�une camØra pour 
1000 habitant (11 
villes) 

18,7% 32,1% 6,7% 11,0% 

1 camØra pour 1000 à 
2000 habitants (20 
villes) 

22,3% 30,8% 7,2% 11,1% 

Moins d�une camØra 
pour plus de 2000 
habitants (20 villes) 

25,0% 34,5% 8,3% 11,6% 

 
 
Ce tableau montre que le taux d�Ølucidation progresse plus vite dans les villes qui 

disposent de la densitØ de camØras la plus ØlevØe. On constate Øgalement que les villes oø ont 
ØtØ installØes la plus forte densitØ de camØras, sont celles oø le taux d�Ølucidation antØrieur à 
l�installation Øtait le plus faible et qu�elles « rattrapent » ainsi le taux d�Ølucidation des autres 
villes. La vidØoprotection semble donc jouer un rôle significatif sur le taux d�Ølucidation 
lorsque ce taux d�Ølucidation est faible et qu�on installe une densitØ importante de 
camØras. 

 
 

2.5. L�EVOLUTION DES TAUX D�ELUCIDATION COMPAREE ENTRE ZONES EQUIPEES ET 
ZONES SANS CAMERAS 

 
Vingt-six circonscriptions de sØcuritØ publique ont pu mener une analyse entre les taux 

d�Ølucidation dans les zones sous vidØoprotection et celles sans vidØoprotection. Ces chiffres 
doivent Œtre examinØs avec prudence dans la mesure oø les outils de localisation 
gØographique de la dØlinquance à un niveau infra circonscription n�offrent qu�une prØcision 
limitØe. 
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Pour ce qui concerne la dØlinquance gØnØrale, les taux d�Ølucidation progressent aussi 
bien dans les zones avec ou sans vidØoprotection. Par contre, pour la dØlinquance de 
proximitØ, les taux d�Ølucidation ont tendance à augmenter dans les zones ØquipØes de 
camØras, alors qu�ils rØgressent dans les zones sans vidØoprotection. 

 
Evolution des taux d�Ølucidation comparØs entre zones avec et sans camØras 

 
DØlinquance gØnØrale DØlinquance de proximitØ 

 
A-2 B+2 A-2 B+2 

Total CSP 24,2% 34,0% 10,5% 8,5% 

Avec VidØo 23,5% 31,3% 7,6% 10,3% Total 
Øchantillon 

Sans VidØo 24,4% 34,9% 11,6% 7,9% 

Total CSP 24,0% 37,4% 14,3% 8,6% 

Avec VidØo 22,7% 29,3% 7,4% 10,2% 
Villes de 
moins de 
50.000 hab. 

Sans VidØo 24,5% 40,2% 16,8% 8,0% 

Total CSP 25,2% 31,1% 6,0% 9,3% 

Avec VidØo 24,8% 34,0% 7,6% 10,8% 
Villes entre 
50.000 et 
150.000 hab. 

Sans VidØo 25,4% 29,9% 5,3% 8,7% 

Total CSP 22,0% 28,7% 8,2% 6,8% 

Avec VidØo 22,7% 31,3% 8,7% 9,1% 
Villes de 
plus de 
150.000 hab. 

Sans VidØo 21,9% 28,1% 8,1% 6,1% 

 
On pourrait aussi interprØter ces rØsultats comme montrant une plus grande activitØ des 

services de police dans les zones ØquipØes de vidØoprotection au dØtriment des zones sans 
camØras. Les enquŒtes y sont parfois plus rapides en raison de la prØsence d�images, l�atteinte 
d�objectifs de rØsultats plus aisØs, ce qui pourrait pousser les enquŒteurs à rØorienter leur 
travail vers les zones vidØoprotØgØes. Les ØlØments dont dispose la mission sont trop 
parcellaires pour en tirer une rŁgle, mais ce risque doit Œtre surveillØ dans les CSP et des 
indicateurs de suivi mis en place. 

 
Si on examine plus en dØtail les villes qui connaissent des progressions importantes 

des taux d�Ølucidation, on constate que celles-ci disposent Øgalement de systŁmes de camØras 
et d�enregistrements qui restituent une bonne qualitØ d�images et que les relations entre les 
CSU, la police nationale et la police municipale y sont Øtroites, voire excellentes. 

 
2.6. L�UTILISATION « JUDICIAIRE » DES IMAGES 

 
La vidØoprotection aide le magistrat dans sa prise de dØcision. Elle conforte l�intime 

conviction du juge d�instruction et du juge des libertØs et de la dØtention. Aussi, les magistrats  
sont-ils demandeurs d�images de qualitØ qui permettent d�identifier les auteurs. Ces images 
sont jointes à la procØdure et dans certains tribunaux parfois projetØes à l�audience, ce qui 
n�est pas gØnØralisØ, faute notamment d�Øquipements de projection dans les salles d�audience. 
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Quand elles sont de bonne qualitØ et montrent nettement l�implication des auteurs, elles sont 
rarement contestØes par les mis en cause et leurs avocats, et peuvent faciliter les aveux. 

 
La mission ne dispose pas d�ØlØments statistiques pour estimer si les images ont 

aggravØ ou non les peines prononcØes quand des enregistrements vidØo existaient ou avaient 
ØtØ projetØs à l�audience.  

 
De l�avis de certains policiers rencontrØs, les images peuvent avoir un effet 

apparemment aggravant sur les peines prononcØes, mais c�est surtout le cas lorsque ces 
images  enlŁvent tout doute quant au degrØ de participation des auteurs à une infraction ou 
quand ces images montrent des agressions particuliŁrement violentes qui ne seraient pas 
retracØes avec la mŒme force par des procŁs-verbaux ou des auditions de tØmoins.  

  
 
 
 

3. L�IMPACT SUR L�ACTIVITE ET LES MISSIONS DES SERVICES SE 
DEVELOPPE 

 
3.1. L�IMPACT SUR L�ACTIVITE COURANTE DES SERVICES 

 
36% des CSP estiment que l�installation de la vidØoprotection a entraînØ une 

augmentation des interventions. L�impact sur l�organisation des services reste faible, puisque 
seuls 11% d�entre eux ont modifiØ leur organisation. A moyen terme, une meilleure prise en 
compte des outils technologiques devrait dØboucher sur une Øvolution des pratiques et sur une 
organisation des services diffØrenciØe dans les zones ØquipØes de vidØoprotection. CouplØ 
avec des dispositifs de gØolocalisation des personnels et des vØhicules, la vidØoprotection peut 
permettre une meilleure adØquation des moyens aux ØvŁnements et une plus grande rapiditØ 
d�intervention. 84% des CSP estiment que la vidØoprotection a un apport dans la sØcurisation 
des patrouilles et des interventions. 

 
En zone de gendarmerie, les avis sur la sØcurisation des patrouilles sont partagØs, 54% 

des commandants d�unitØs de gendarmerie estimant que la vidØoprotection n�a pas un impact 
significatif sur celle-ci. Ce point doit Œtre rapprochØ du fait que la portion du territoire 
couverte par la vidØoprotection est trŁs faible en zone gendarmerie et que le nombre d�unitØs 
de gendarmerie qui bØnØficient d�un renvoi d�images en temps rØel est limitØ. 

 
92% des commandants d�unitØ de gendarmerie estiment que la vidØoprotection n�a pas 

entraînØ une hausse du nombre d�interventions. Les gains en matiŁre de temps de service ne 
sont pas avØrØs pour 81% d'entre eux.  

 
 Les entretiens conduits par la mission rØvŁlent que cette sØcurisation prend plusieurs 

formes : 
- la protection des forces de sØcuritØ dans les zones de patrouilles ou 

d�intervention car la surveillance de la zone par les camØras peut permettre de 
transmettre des informations sur l�Øvolution de la situation en temps rØel aux 
personnels engagØs sur le terrain ; 

- la protection « juridique »  des personnels en particulier lorsqu�ils interviennent 
en maintien ou en rØtablissement de l�ordre ou lors d�interpellations sensibles. 
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MŒme si dans quelques cas, les camØras peuvent rØvØler des attitudes 
critiquables des forces de sØcuritØ, ces camØras montrent la rØalitØ des 
interventions qui sont ensuite peu contestables par les mis en cause devant une 
juridiction ; 

- la sØcuritØ « juridique » des procØdures et de la parole des policiers et des 
gendarmes qui sont souvent contestØes par les mis en cause. Les images 
participent à la preuve. 

 
Les responsables d�unitØs de police ou de gendarmerie rencontrØs par la mission 

insistent toutefois sur le meilleur calibrage du dispositif d�intervention quand les unitØs 
bØnØficient d�un report d�images vers la CSP ou la brigade de gendarmerie. La visualisation 
des lieux de l�incident, des protagonistes, des circonstances, permettent de mieux adapter la 
rØponse policiŁre tant en nature (police ou gendarmerie ou police municipale) qu�en volume 
et à prØparer qualitativement l�intervention (effectifs, armement, risques particuliers�) dans 
un souci de proportionnalitØ. D�une maniŁre gØnØrale, la gendarmerie, couvrant un territoire 
Øtendu et disposant de peu d�effectifs statiques dans les brigades, privilØgie les patrouilles et 
exploite les images enregistrØes plutôt en temps diffØrØ dans le cadre de ses missions de 
police judiciaire. 

 
L�impact sur la charge de travail est plus difficile à mesurer. L�augmentation des faits 

ØlucidØs peut avoir gØnØrØ un surcroît d�activitØ judiciaire dans certaines unitØs puisque les 
camØras ont pu faciliter l�identification de certains auteurs et leur interpellation (que ce soit en 
flagrance ou par l�exploitation des images enregistrØes). Des chefs de service relŁvent aussi 
une accØlØration du temps d�enquŒte par l�apport d�images dans certains dossiers et, par 
consØquent, une neutralisation plus rapide de dØlinquants. La reconnaissance des faits par les 
auteurs d�infraction est souvent facilitØe quand l�image Øtablit de façon peu contestable leurs 
actes ou leur prØsence sur les lieux d�un dØlit ou d�un crime. Aucune statistique prØcise n�est 
toutefois rØalisØe sur l�impact potentiel de l�exploitation des images vidØo sur les durØes 
d�enquŒte. 

 
Certains ØvØnements, comme les rodØos de vØhicules ou de motos, peuvent Øgalement 

Œtre mieux traitØs « à froid » par l�exploitation des images à des fins judiciaires que par une 
intervention en flagrance qui risquerait de dØgØnØrer ou d�entraîner des accidents. 

 
Les camØras peuvent Øgalement Œtre utilisØes de maniŁre prØventive sur divers lieux 

sensibles et dans certaines tranches horaires dØterminØes (sorties d�Øcoles, lieux de culte, sites 
sensibles�), ce qui peut Øviter la mise en place de patrouilles pØdestres sur certains lieux. 
Des dispositifs urbains peuvent aussi rØduire les gardes statiques de bâtiments, mŒme si ce 
n�est pas leur vocation premiŁre. 

 
3.2.  L�UTILISATION EN ORDRE PUBLIC ET LA SECURITE EN INTERVENTION 

 
La vidØoprotection est Øgalement devenue un outil incontournable pour la gestion de 

l�ordre public, des grands ØvØnements et des foules, de jour comme de nuit, que ce soit pour 
des ØvØnements festifs (Tour de France, fŒte du 14 juillet, nouvel an sur les Champs 
ElysØes�) ou dans le cadre de manifestations. Elle permet de prendre la mesure des 
mouvements de foules par une prise de vues sur des points ØlevØs, en complØtant les 
informations dont disposent les personnels engagØs sur le terrain qui n�ont pas la mŒme vision 
de la situation. Les images donnent une vision d�ensemble plus rationnelle et peuvent faciliter 
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les arbitrages du responsable du dispositif de maintien de l�ordre public, alors que les forces 
de l�ordre qui sont au contact sont soumises à une forte pression (stress, bruit, pression et 
passion de la foule�) et n�ont qu�une vue parcellaire de la situation.  

 
Le dispositif peut Œtre complØtØ par des moyens vidØo propres aux forces de sØcuritØ, 

comme des camØras mobiles, nomades et tactiques, et des camØras embarquØes sur des 
vØhicules de police, notamment ceux des brigades anti-criminalitØ.  

 
Les images vidØo permettent Øgalement de mieux connaître les modes opØratoires et 

les techniques d�action des dØlinquants lors de manifestations ou de violences urbaines et 
d�adapter en consØquence les dispositifs de maintien de l�ordre. Elles participent à la 
sØcurisation des patrouilles et des forces de l�ordre lorsque le maillage de camØras est 
suffisant et permettent ainsi de visualiser la physionomie d�un secteur (nombre de personnes 
armØes ou non, ambiance�) et de dØtecter les piŁges Øventuels (guet-apens�).  

 
On notera Øgalement que les manifestants ou les jeunes dØlinquants ont tendance à 

filmer ou à photographier les faits et les interventions de police par le biais de leurs 
tØlØphones portables, voire d�appareils photos ou de camØras vidØo. Avec le dØveloppement 
de la vidØo mobile, les actes de violences sont de façon gØnØrale de plus en plus filmØs (et 
diffusØs) par des auteurs ou leurs complices.  

 
La vidØoprotection peut permettre le pilotage en temps rØel d�une manifestation : suivi 

des flux de manifestants, dØtection des groupes à risques, dØgradations, violences� Elle est 
une aide rapide à la dØcision pour l�envoi d�une capacitØ opØrationnelle adaptØe aux 
circonstances. Enfin, elle permet un comptage plus prØcis des manifestants.  

 
Les moyens vidØo exceptionnels mis en place lors du Sommet de l�OTAN à 

Strasbourg en avril 2009, constituent un cas d�Øcole. La communautØ urbaine de Strasbourg a 
implantØ vingt nouvelles camØras (dont 80 % ont ØtØ payØes par le FIPD). Le dispositif a ØtØ 
complØtØ par la vidØo aØrienne à partir d�hØlicoptŁres (images 3 G sØcurisØes). Les camØras 
ont permis une gestion de crise en temps rØel. Par ailleurs, le directeur dØpartemental de la 
sØcuritØ publique a crØØ une cellule d�exploitation des images enregistrØes afin d�identifier les 
auteurs des infractions commises lors de ce sommet.  

 
La protection des points sensibles comme les institutions constitue un enjeu sØcuritaire 

dans lequel la vidØo joue un rôle majeur et peut Øviter des gardes statiques. Toutefois, 
l�implantation de camØras n�est pas toujours acceptØe à proximitØ de reprØsentations 
diplomatiques, car certaines veulent Øviter une reconnaissance possible des personnes  qui y 
accŁdent.  
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 4. UNE GENERALISATION DE LA VIDEOPROTECTION DANS LES 
ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 

 
DiffØrentes Øtudes ont dØjà montrØ l�efficacitØ des dispositifs de vidØoprotection dans 

les parkings publics. Certaines des villes visitØes (Avignon par exemple) ont ØquipØ des zones 
de stationnement et ont constatØ une diminution des vols à la tire, des vols à la roulotte et des 
vols de vØhicules sur ces sites aprŁs la mise en place de vidØoprotection. Les dispositifs mis 
en place sur les parkings de l�aØroport de Roissy qui associent au ticket de stationnement le 
numØro d�immatriculation du vØhicule ont permis d�Øliminer presque complŁtement les vols 
de vØhicules sur ces parkings. 

 
 

4.1.  LA SECURITE DANS LES TRANSPORTS.  
 
Les opØrateurs des transports publics ont installØs d�importants systŁmes de 

vidØoprotection. Pour ces entitØs, les finalitØs initiales de la vidØoprotection Øtaient d�abord 
liØes à l�exploitation commerciale (gestion des flux de voyageurs et de passagers) et la 
sØcuritØ des personnes et des biens (quais bondØs, sØcuritØ des escalators, alarmes techniques, 
systŁmes anti-intrusion�). Mais elles n�intØgraient pas toujours la lutte contre la dØlinquance 
et les services de police Øtaient peu consultØs sur l�implantation des camØras, sauf dans le 
cadre de la lutte contre le terrorisme, dans la mesure oø le financement est portØ directement 
par les opØrateurs et par des entitØs publiques non Øtatiques (syndicat de transport, 
communautØs urbaines). Face à la hausse de la criminalitØ dans les transports, les opØrateurs 
ont aujourd�hui intØgrØ cet objectif de prØvention et de protection des usagers confrontØs à des 
actes de dØlinquance, et ont engagØ des investissements trŁs importants (plus de 17 000 
camØras pour Øquiper les bus de la RATP par exemple). 

 
Les services de police et de gendarmerie exploitent largement les enregistrements 

comme cela a dØjà ØtØ ØvoquØ. Pour la SNCF, le nombre de rØquisitions en Ile-de-France s�est 
ainsi ØlevØ à 1 116 en 2008 pour 160 gares (contre prŁs de 1 000 en 2007 et 800 en 2006). La 
vidØoprotection dans les transports peut aussi permettre la gestion de situations diverses en 
matiŁre de sØcuritØ publique : identification et suivi de dØlinquants, surveillance d�individus 
ou de comportements suspects, ambiance au sein de groupes de supporters d�un match prØvu 
sous haute tension, arrivØe de banlieue de groupes à risques�  

 
 Ce recours accru aux images enregistrØes se retrouve Øgalement en province comme 

l�illustrent ces statistiques des demandes d�images enregistrØes dans les transports de 
l�agglomØration de Lyon. 
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Evolution statistique de la vidØo - KEOLIS LYON
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Source StØ KØolis � Lyon 
 
Comme dans les systŁmes urbains, le nombre de consultations d�images est supØrieur 

au nombre de rØquisitions, celles-ci n�Øtant effectuØes que si les images apportent des 
ØlØments à l�enquŒte. 

 
Dans ces utilisations d�images, il faut relever une part croissante de demandes de 

consultations pour des faits dØlictueux qui n�ont pas un rapport direct avec des actes commis 
dans le rØseau de transport, car les OPJ font des demandes d�images pour des faits commis à 
proximitØ du rØseau par des personnes ayant pu l'utiliser avant ou aprŁs les faits dØlictueux. La 
RATP estime à prŁs du tiers des demandes d�images, celles relatives à des faits n�ayant pas 
ØtØ commis sur le rØseau, ce qui crØe des charges de fonctionnement (temps de recherche 
d�images, gravage de CD�) qui n�ont pas un lien direct avec la mission de transporteur. De 
la mŒme façon les enquŒteurs demandent à visualiser les enregistrements des dispositifs vidØo 
d�autres Øtablissements situØs à proximitØ des lieux d�infraction (vidØos des banques ou des 
commerces par exemple). 

 
Dans les aØroports, outre la lutte contre la dØlinquance particuliŁre de ces 

infrastructures (vols à la tire, vols de bagages en particulier), les dispositifs de 
vidØoprotection jouent Øgalement un rôle pour contrôler l�application des mesures de 
sßretØ qui sont gØnØralement dØlØguØes à des opØrateurs privØs. La vidØoprotection peut ainsi 
permettre aux autoritØs aØroportuaires et aux services de police et de gendarmerie de s�assurer 
de l�effectivitØ de certains contrôles aux postes d�inspection filtrage des passagers, des 
personnels ou des vØhicules et facilite la surveillance des zones rØservØes. Elle peut aussi 
servir à la dØtection de certaines filiŁres d�immigration clandestine et à l�identification de 
passeurs. 
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4.2. LES BANQUES 
 
Le seul impact de la vidØoprotection est difficile à mesurer, car celle-ci s�intŁgre à un 

ensemble d�autres mesures qui ont contribuØ à rØduire trŁs fortement les vols à main armØe 
dans ces Øtablissements. La vidØoprotection fait partie aujourd�hui de l�Øquipement « de 
base » d�une agence bancaire, mais ce dispositif vidØo est accompagnØ d�autres mesures : sas 
d�entrØe, guichets avec vitre ou panneau de protection relevable en cas d�agression, et surtout 
trŁs forte rØduction des sommes en espŁces disponibles dans les agences bancaires puisque 
l�essentiel des retraits d�espŁces se fait aux distributeurs automatiques de billets (DAB) et non 
plus aux guichets des banques. 

 
L�adaptabilitØ des dØlinquants s�est traduite par une augmentation des attaques de 

DAB, pour les formes violentes, ou d�escroqueries au dØtriment des porteurs de cartes 
bancaires (« collets marseillais » par exemple, pour s�approprier la carte et le code secret d�un 
particulier). Ces nouvelles formes de dØlinquance conduisent la profession bancaire à mettre 
en �uvre de nouveaux dispositifs de sØcuritØ : obstacles physiques (bollards, mobilier 
urbain�) pour limiter les risques d�agression contre les DAB avec des voitures bØliers mais 
aussi systŁmes extØrieurs de vidØoprotection. Des dispositifs, qui permettent d�avoir un 
champ de visionnage plus large que la simple emprise du DAB, paraissent plus performants 
aussi bien pour les agressions contre les DAB que les escroqueries ou agressions contre les 
porteurs de cartes bancaires. La vocation de ces systŁmes de vidØoprotection doit d�abord Œtre 
pensØe comme une aide à l�enquŒte judiciaire si besoin Øtait, la fonction de prØvention ou de 
dissuasion en Øtant la rØsultante.  

 
 

4.3. LE LOGEMENT SOCIAL 
 
Le logement social peut Œtre concernØ par des dispositifs qui ont vocation à surveiller 

les espaces publics (parkings, voies d�accŁs principalement) mais aussi les parties communes 
des bâtiments (halls d�entrØe, caves, ascenseurs, cages d�escaliers).  

 
Les dispositifs de vidØoprotection paraissent avoir comme vocation premiŁre la 

tranquillitØ des rØsidents (lutte contre les incivilitØs) et la prØservation du patrimoine 
(rØduction des dØgradations). L�utilisation à des fins judiciaires est plus accessoire et 
n�intervient que dans des cas plus graves (trafics de drogues, agressions, dØgradations 
importantes�). 

 
La mesure de l�efficacitØ des dispositifs est plus facile à rØaliser que dans l�espace 

public, puisqu�elle va pouvoir Œtre effectuØe avec au moins deux paramŁtres facilement 
identifiables : 

- Le niveau des dØgradations. Un bailleur social rencontrØ par la mission a 
ainsi estimØ à environ 3 ans le dØlai de retour sur investissement d�un 
dispositif de vidØoprotection reprØsentant un investissement de 60 000 � dans 
un immeuble qu�il avait ØquipØ, par une diminution des rØparations liØe à la 
baisse des dØgradations dans l�immeuble. 

- Le taux d�occupation des logements. Des dØgradations, des incivilitØs, 
voire des agressions, peuvent conduire à une fuite des locataires, mŒme dans 
des zones oø il existe une forte demande de logements sociaux, et à une perte 
de loyers. 
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4.4. LE COMMERCE 
 
La grande distribution et les grands magasins sont trŁs largement ØquipØs en systŁmes 

de vidØoprotection. Les objectifs assignØs concernent principalement la lutte contre la 
dØmarque inconnue, la prØvention des actes terroristes (plus particuliŁrement dans les grands 
magasins) et la supervision d�alarmes techniques pour complØter ou remplacer l�intervention 
humaine. 

 
La vidØoprotection est utilisØe pour protØger les installations, les biens et les 

personnels : surveillance pØrimØtrique et des accŁs aux magasins en particulier pendant les 
heures de fermeture au public, avec des dispositifs vidØo qui peuvent Œtre couplØs avec des 
dØtecteurs de mouvement, dØtecteurs d�ouverture de portes ou de passages ou d�alarmes 
diverses. Ces dispositifs peuvent Œtre complØtØs par des enregistrements d�images mais aussi 
permettre la levØe de doute à distance. Ils peuvent Øgalement filmer certains processus de 
travail comme la collecte ou le transport des fonds, la rØception de marchandises... 

 
La dØmarque inconnue est constituØe de trois ØlØments principaux : les vols des clients 

ou des personnels, la casse ou la dØtØrioration de produits non signalØs et les erreurs 
administratives non repØrØes. En matiŁre de vols, la vidØoprotection est un moyen parmi 
d�autres : Øtiquettes de protection des articles avec dØtecteurs aux caisses ou aux sorties des 
magasins, surveillance humaine, vitrines pour certains produits, boitiers antivols... 

 
Les Øtudes internationales ne montrent pas une diminution de la dØmarque inconnue 

ces derniŁres annØes11 alors que le taux d�Øquipement des magasins en vidØoprotection a 
fortement progressØ. Ce point doit toutefois Œtre tempØrØ car les voleurs s�adaptent en 
permanence aux moyens de lutte mis en �uvre et s�attaquent en prioritØ aux magasins les 
moins bien protØgØs. Il y a donc une quasi obligation d�installer des dispositifs analogues à 
ceux mis en place par les concurrents pour Øviter d�Œtre le point faible dans une zone de 
chalandise. Les services de police ou de gendarmerie, quand ils sont appelØs, examinent assez 
systØmatiquement les images enregistrØes et procŁdent si besoin à une rØquisition judiciaire de 
ces images. Dans la plupart des magasins ØquipØs, les interpellations sont gØnØralement 
filmØes, tout comme les locaux dans lesquels les personnes interpellØes sont gardØes en 
attendant les services de police pour Øviter la contestation des faits, les comportements 
anormaux des surveillants, mais aussi les plaintes abusives contre le magasin. 

 
Le faible impact apparent de la vidØoprotection sur la dØmarque liØe aux vols doit 

aussi Œtre nuancØ par les arbitrages implicites ou explicites qui peuvent Œtre faits dans les 
commerces entre le coßt de la dØmarque et le coßt des moyens de lutte contre cette dØmarque 
ou leurs consØquences. Certains systŁmes antivols peuvent Œtre efficaces, mais aussi Œtre un 
frein au chiffre d�affaires ; d�autres dispositifs antivols peuvent Œtre trop coßteux au regard du 
prix de vente de certains articles. Par exemple, une pesØe en libre-service des fruits et lØgumes 
peut faciliter de menus larcins et des erreurs de pesØe, mais fait Øconomiser des heures de 
main d��uvre sans justifier Øconomiquement l�installation d�une vidØoprotection. 

 

                                                 
11  SixiŁme rapport du BaromŁtre europØen du vol dans le commerce de dØtail.- Analyse du coßt de la 

dØmarque inconnue et de la criminalitØ dans le commerce de dØtail � Septembre 2006. 
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Les installations de vidØoprotection peuvent s�avØrer onØreuses et nØcessitent du 
personnel devant des Øcrans de contrôle et du personnel dans la surface de vente. Un ratio 
d�une personne devant des Øcrans pour trois personnes dans la surface de vente est jugØ 
ØquilibrØ par les responsables sØcuritØ rencontrØs, mais cela peut reprØsenter des dizaines 
d�agents dans des magasins de plusieurs milliers de mŁtres carrØs. 

 
Deux axes de travail prØvalent dans les dispositifs vidØo de lutte contre le vol : soit un 

ciblage des personnes jugØes « à risque » (attitude, vŒtements�), mais qui nØcessitent des 
personnels de surveillance trŁs aguerris, soit un ciblage sur les produits jugØs trŁs sensibles. 

 
D�autres dispositifs vidØo peuvent Øgalement exister dans certains magasins, mais 

avec des objectifs essentiellement « marketing » : comptage des clients dans certaines zones, 
analyse du comportement client, suivi des ventes� Certains de ces dispositifs sont Øgalement 
susceptibles, de maniŁre accessoire, d�identifier des comportements anormaux de clients. 

 
En matiŁre d�agressions ou de vols à main armØe, les responsables sØcuritØ rencontrØs, 

constatent que ceux-ci se concentrent sur les commerces qui ne sont pas ØquipØs de 
vidØoprotection, d�autant plus que l�on constate une augmentation sensible des vols à main 
armØe dans les commerces de proximitØ (boulangerie, Øpicerie, supermarchØ, station service, 
bureau de tabac�). Pour ces responsables, les dispositifs de surveillance de la voie publique à 
proximitØ des points de vente sont souvent insuffisants. Leur suggestion de mettre en place 
des camØras assurant une meilleure couverture de la voie publique et des abords des 
magasins (visualisation des piØtons et des vØhicules), sans visualisation par le centre de 
sØcuritØ du magasin et avec un enregistrement des donnØes exclusivement rØservØ aux 
services de police pour les besoins d�une Øventuelle enquŒte judiciaire, paraît trŁs 
pertinente.  
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B - LES FACTEURS D�EFFICACITE 
 

 
 
5. LE DIAGNOSTIC DE SECURITE EST UNE ETAPE INDISPENSABLE 

 
Le diagnostic de sØcuritØ est une Øtape prØalable indispensable à la mise en �uvre d�un 

dispositif de vidØoprotection.  
 
Ce diagnostic doit notamment rØpondre à certaines questions : 
- quels sont les objectifs et finalitØs : rØduire la dØlinquance ou les incivilitØs, 

assurer la gestion du trafic routier, etc. ? 
- quelles sont les zones à surveiller (zones commerciales, parkings, zones à 

dØlinquance particuliŁre, zones touristiques) ? 
- les camØras sont-elles à usage mixte (par exemple surveillance du trafic 

routier, mais aussi surveillance gØnØrale) ? 
 
Le dispositif doit Øgalement tenir compte du mode d�exploitation attendu, à savoir 

exploitation des images enregistrØes en diffØrØ ou exploitation en temps rØel par un CSU (en 
permanence ou à certaines heures) en liaison avec un service de police municipale et la police 
nationale ou la gendarmerie. 

 
La dØfinition des caractØristiques techniques des camØras doit Œtre adaptØe en 

consØquence (camØras fixes ou mobiles, puissance du zoom, possibilitØ de pilotage à distance, 
sensibilitØ nocturne�). La sensibilitØ des capteurs (camØras haute dØfinition, nombre de 
pixels�) influe sur la qualitØ des images (y compris la nuit), en vue d�une exploitation 
judiciaire fiable. Leur lieu d�implantation constitue un enjeu important pour une efficacitØ et 
une efficience maximales.  

 
Bien que ce diagnostic paraisse incontournable, on constate que dans un tiers des 63 

brigades de gendarmerie, aucun diagnostic de sØcuritØ n�a ØtØ rØalisØ avant la mise en place 
des dispositifs de vidØoprotection, et lorsqu�il a ØtØ Øtabli, la gendarmerie n�a ØtØ associØe que 
dans un cas sur deux. Les communes paraissaient peu enclines à associer les unitØs de 
gendarmerie, principalement au motif que ces installations Øtaient financØes exclusivement 
sur des budgets communaux. De la mŒme façon, dans 36 % des communes, la gendarmerie 
n�Øtait pas consultØe sur l�emplacement des camØras. 

 
Seules 73% des villes ØquipØes ont rØalisØ un diagnostic de sØcuritØ et les 

circonscriptions de sØcuritØ publique n�y ont pas ØtØ associØes dans 20% des cas.  
 
Les CSP n�ont Øgalement participØ au choix des emplacements de camØras que dans 

73% des cas et seules 71% des villes ont signØ un protocole avec les CSP pour l�accŁs au 
dispositif de vidØoprotection. 

 
Cette absence de consultation peut aussi traduire une divergence d�attentes entre les 

Ølus (et leurs Ølecteurs ou les groupes d�influence locaux) et les forces de l�ordre. On peut 
donc constater que certaines camØras ont ØtØ installØes dans des lieux qui n�ont qu�un intØrŒt 
limitØ pour les forces de l�ordre. Les unitØs de gendarmerie sont plus intØressØes par 
l�exploitation d�images à des fins sØcuritaires (ordre public et enquŒtes judiciaires), et ce 
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d�autant plus que dans de nombreuses communes, il n�y a pas de CSU. Dans ce but, des 
camØras placØes sur les axes de circulation ou de fuite sont souvent plus utiles pour les 
investigations  judiciaires que des camØras positionnØes dans les seuls c�urs de ville 
commerçants ou touristiques. Certaines camØras peuvent ainsi Œtre utiles pour rassurer les 
habitants ou les usagers d�une zone ou aider à rØduire certaines incivilitØs, mais avec un faible 
impact potentiel sur le niveau de dØlinquance ou le taux d�Ølucidation. La faible association 
des brigades de gendarmerie doit toutefois Œtre nuancØe par les relations de proximitØ qui 
existent dans des petites communes entre les gendarmes et les Ølus ou les services 
municipaux, proximitØ qui peut conduire à un formalisme moins fort dans les relations 
quotidiennes ou institutionnelles. 

 
Les services de police et de gendarmerie semblent toutefois mieux contribuer aux 

implantations et aux modifications rØcentes, notamment en raison de leur prØsence aux 
commissions dØpartementales de vidØosurveillance et à l�avis qu�ils donnent pour permettre 
aux communes de bØnØficier d�une subvention du fonds interministØriel de prØvention de la 
dØlinquance (FIPD) pour l�installation de camØras. 

 
Cette situation semble aussi Øvoluer favorablement depuis que l�Etat cofinance 

certains Øquipements via le FIPD. Les retours d�expØriences et la mise en place de rØfØrents 
sßretØ dans les groupements de gendarmerie facilitent Øgalement cette coordination. Le rôle 
du rØfØrent sßretØ de la sØcuritØ publique et de la gendarmerie nationale doit continuer à 
s�affirmer : participation aux diagnostics de sØcuritØ ou aux projets de dØveloppement de 
vidØoprotection (choix des sites, nombre de camØras, lieux d�implantation de celles-ci�), 
avis sur les dossiers traitØs par les commissions dØpartementales de vidØosurveillance..., ce 
qui amØliorera la pertinence des installations dans une optique de prØvention de la 
dØlinquance et d�efficacitØ en terme d�Ølucidation. 

 
 
6. LA NECESSITE DE BONNES CONDITIONS TECHNIQUES 

 
Les principales mesures techniques sont largement explicitØes dans les guides 

d�installation. Parmi les insuffisances relevØes par la mission lors de ses visites de sites, la 
question de l�Øclairage nocturne est frØquemment signalØe. Cet Øclairage n�est pas toujours 
adaptØ à l�emploi de camØras, fournissant parfois une luminositØ insuffisante ou provoquant 
des halos rendant inopØrante l�exploitation des images. Ce point mØriterait d�Œtre mieux pris 
en compte par les urbanistes et les Ølus dans les projets de rØnovation urbaine, car certains 
peuvent privilØgier la recherche d�une ambiance lumineuse au dØtriment de l�efficacitØ de la 
vidØoprotection.  

 
L�entretien de l�espace est Øgalement apparu problØmatique dans certains sites : les 

arbres poussent, ne sont pas ØlaguØs rØguliŁrement et masquent certains angles de vue des 
camØras ; les dômes abritant les camØras ne sont pas nettoyØs suffisamment frØquemment ce 
qui obŁre la qualitØ des images. 

 
MŒme si un effort de normalisation est intervenu, les technologies Øvoluent trŁs 

rapidement, tant pour ce qui concerne les camØras et les enregistreurs, mais aussi les modes 
de transmission avec une expansion des technologies informatiques en matiŁre de 
transmission de donnØes. Le couplage de diffØrentes technologies � vidØo, dØtecteurs de 
mouvement ou thermiques, sonorisation � apporte de nouvelles possibilitØs, mais peut aussi 
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placer les services de police et de gendarmerie dans une position de dØpendance vis-à-vis des 
communes ou des entreprises utilisatrices ou vis-à-vis des fabricants et installateurs de 
matØriels. 

 
 
 
 

7. LE CENTRE DE SUPERVISION URBAINE : UN FACTEUR CLE DU 
DISPOSITIF 

Des constats effectuØs, il ressort que l'existence et les modalitØs de fonctionnement 
d'un centre de supervision urbaine (CSU) conditionnent fortement l'efficacitØ de la 
vidØoprotection tant pour la place prØpondØrante qu'il tient dans la gestion opØrationnelle des 
« incidents » que pour la conduite des actions de police susceptibles d'Œtre menØes, soit « en 
flagrance », soit a posteriori dans le cadre de l�enquŒte judiciaire. Outre ses capacitØs 
techniques, l�efficacitØ d'un dispositif repose, pour une part trŁs significative, sur la qualitØ 
des hommes, ce qui pose la question de leur formation et de leur statut, et sur la qualitØ des 
relations qu�entretient le CSU avec la police municipale et les services de police et de 
gendarmerie. 

 
7.1.  APPRECIATIONS TECHNIQUES SUR LES CSU VISITES 

 
7.1.1. Le raccordement des camØras à un CSU  

En zone de gendarmerie, seuls 18 dispositifs de vidØoprotection sur les 63 auditØs sont 
reliØs à un CSU. En zone de police, tous les dispositifs sont reliØs à un CSU. Les trois quarts 
d�entre eux ont un fonctionnement 24 heures sur 24, dans le quart restant l�enregistrement des 
images est permanent, mais des agents visionnent les Øcrans de contrôle principalement en 
aprŁs-midi et en soirØe, ainsi que lors d�ØvØnements particuliers sur la voie publique (fŒtes, 
jours de marchØ�). 

Cette absence de connexion à un CSU ou un fonctionnement intermittent peuvent Œtre 
perçus comme des faiblesses du dispositif global de la vidØoprotection. En effet, la 
commission d'un acte dØlictueux sous une camØra sans qu'il y ait de rØponse des responsables 
de l'ordre public est contre productive. Cette carence autorise l'usager-citoyen à s'interroger 
sur l'utilitØ d'un systŁme qu'il sait coßteux et les fauteurs de troubles à n'accorder qu'une 
importance relative à un systŁme sous-exploitØ, voire inexploitØ.  

Il faut toutefois relativiser ce point. En effet, les chiffres de la dØlinquance en zone de 
gendarmerie montrent qu�elle y a fortement baissØ, y compris dans les villes qui ne 
disposaient pas d�un CSU. Dans les centres de supervision qui doivent contrôler 
d�innombrables camØras comme ceux des rØseaux de transport, la probabilitØ qu�un agent 
visionne en direct les images d�une infraction est trŁs faible. NØanmoins, les camØras de la 
zone sont immØdiatement visionnØes en cas d�alarme, ce qui est souvent une rØponse 
suffisante. Par ailleurs, crØer des CSU ou les activer en permanence dans des crØneaux 
horaires oø il ne se passe rien, serait un mauvais usage des finances publiques. Il est en fait 
plutôt nØcessaire d�Ølaborer un diagnostic de sØcuritØ et d�adapter les moyens mis en �uvre à 
la rØalitØ de la dØlinquance locale. 
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 La mutualisation des centres de supervision est aujourd�hui insuffisante alors qu�elle 
peut Œtre un facteur de rØduction de coßts sans obØrer l�efficacitØ des dispositifs. DiffØrents 
facteurs expliquent cette faible mutualisation, y compris dans des agglomØrations importantes. 
Dans les communautØs urbaines, certaines municipalitØs peuvent Œtre hostiles à la 
vidØoprotection alors que d�autres y sont favorables, la vidØoprotection pouvant aussi Œtre un 
enjeu de rivalitØs politiques. S�agissant d�une compØtence autrefois exclusivement 
municipale, des dispositifs non compatibles ont pu Œtre installØs dans les communes d�une 
mŒme agglomØration rendant l�interconnexion des systŁmes complexe ou trŁs onØreuse. 
L�optimisation des coßts peut aussi passer par la mutualisation avec des dispositifs dØpendant 
d�autres organismes non municipaux (centres hospitaliers, SNCF, sociØtØs de transport). Dans 
ce cas la mise en place d�un Øtablissement public ad hoc paraît la formule la plus appropriØe. 

 
7.1.2. Les dØports d'images vers les unitØs en charge de l'intervention  

En zone de gendarmerie, seuls 17 dispositifs de vidØoprotection incluent un dispositif 
de dØport d'images vers une brigade ou le centre opØrationnel du groupement. En zone de 
police, 65% des circonscriptions disposent d�un report, soit vers la circonscription, soit vers  
le centre d�information et de commandement de la DDSP. 

  Dans la quasi-totalitØ des dispositifs, il s�agit d�un renvoi pilotØ par le CSU soit de sa 
propre initiative, soit à la demande des services de police ou de gendarmerie. En principe, les 
unitØs de police et de gendarmerie ne peuvent pas prendre directement la main pour piloter les 
camØras et sont dans une situation de dØpendance vis-à-vis des CSU. Cependant, dans 
certaines communes (OrlØans, Chartres�), la police peut prendre la main sur les camØras, 
aprŁs autorisation du CSU, afin de mieux faire face aux ØvŁnements et d�optimiser la 
rØactivitØ des policiers appelØs à intervenir, voire des enquŒteurs en police judiciaire.  

Par ailleurs, la dØcision, rare en pratique, d�une des municipalitØs d�arrŒter les reports 
d�images vers les services de police à la suite d�un changement de majoritØ municipale en 
2008 montre la fragilitØ de cette organisation. Au quotidien, la qualitØ des relations 
entretenues entre les CSU et les services de police et de gendarmerie sont Øgalement 
dØterminantes pour que ceux-ci bØnØficient des images pertinentes. Des liaisons tØlØphoniques 
directes entre les salles opØrationnelles de la police et de la gendarmerie et les CSU sont 
Øgalement souhaitables, au moins dans les sites importants afin de gagner en rØactivitØ 
opØrationnelle. 

  Ces renvois d�images sont surtout nØcessaires pour permettre aux unitØs de police et 
de gendarmerie de mieux adapter les dispositifs d�intervention aux ØvØnements, que ce soit 
pour intervenir sur des actes de dØlinquance ou maintenir l�ordre public. 

  Mais cette absence de principe de pilotage direct par les services de police ou de 
gendarmerie limite l�emploi des camØras en matiŁre judiciaire ou pour des missions menØes 
par la direction centrale du renseignement intØrieur. Celles-ci pourraient Œtre aussi utilisØes 
directement pour certaines enquŒtes, en particulier pour des filatures ou l�observation de 
personnes ou de lieux suspects. De ce point de vue, la future organisation du dispositif 
parisien qui confie les centres de supervision à la prØfecture de police paraît mieux adaptØe 
que celle des CSU municipaux.  
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  L�organisation mise en place à Tourcoing, qui ne dispose pas de CSU municipal, mais 
oø l�enregistrement, le visionnage et le pilotage des camØras sont rØalisØs dans les locaux du 
chef de poste de la circonscription, bien qu�atypique, paraît intØressante pour des villes avec 
une population peu importante et qui disposent de moyens financiers limitØs. Selon les termes 
d�une convention signØe entre la ville de Tourcoing et le commissariat, un personnel de la 
police municipale est prØsent dans la journØe et le dØbut de soirØe, le visionnage des camØras 
Øtant assurØ la nuit, en tant que de besoin, par le chef de poste. Dans la pratique les camØras 
fonctionnent en automatique la nuit, mais le chef de poste peut prendre la main 
immØdiatement sur le systŁme en cas d�incident signalØ soit par une patrouille soit par le 
« 17 ». Cette organisation  est moins coßteuse pour la collectivitØ publique (municipalitØ 
et Etat) que la crØation d�un CSU dans un site dØdiØ, et permet à la police de garder 
potentiellement la main sur les camØras 24 heures sur 24, alors qu�une surveillance en 
continu serait hors de prix dans des villes qui connaissent un niveau de dØlinquance limitØ et 
oø il ne serait pas justifiØ d�activer un CSU en permanence. 

 
7.1.3. La qualitØ et la durØe de conservation des images 

L�institut de recherche criminelle de la gendarmerie nationale (IRCGN) a fait l�objet 
en 2008 de prŁs de 700 saisines (dont 200 pour des dispositifs de vidØoprotection urbaine) 
afin d�essayer de retraiter des images qui Øtaient insuffisamment nettes. L�IRCGN a 
dØterminØ qu�en dessous d�un nombre de 25 pixels mesurØ entre les deux yeux, 
l�identification d�une personne n�Øtait pas assurØe. S�il est possible d�amØliorer la nettetØ des 
images prises la nuit ou lØgŁrement floutØes par des applications informatiques, il est en 
revanche impossible d�amØliorer des images trop fortement compressØes. 

Le service central de l�informatique et des traces technologiques (SCITT) de la police 
technique et scientifique à Ecully compte Øgalement un laboratoire vidØo qui est dotØ de 
logiciels trŁs performants de traitement des images et qui est rØguliŁrement saisi à des fins 
d�expertises. 

Les matØriels de vidØoprotection en place autorisent une durØe moyenne de 
conservation des images lØgŁrement supØrieure à 9 jours12 tant en zone de police que de 
gendarmerie, mais quelques villes ne peuvent conserver les enregistrements que 3 jours, ce 
qui est souvent insuffisant pour une exploitation à des fins judiciaires. 

Des avis recueillis, la durØe minimale pour garantir une exploitation optimisØe des 
enregistrements est ØvaluØe à sept jours. Toutefois, pour les affaires liØes au grand banditisme 
et, a fortiori, celles pouvant avoir trait au terrorisme, au demeurant gØnØralement observØes 
dans les grands centres urbains, les spØcialistes s'accordent à avancer que la durØe d'un mois 
est nØcessaire pour satisfaire aux besoins des enquŒtes. 

La possibilitØ d�imposer une durØe minimale de conservation des images prØvue par 
l�alinØa 6 de l�article 17 de la LOPPSI devra Œtre utilisØe avec parcimonie13. En effet, le risque 
est grand que, pour limiter le coßt de conservation (serveurs et capacitØs de stockage dØdiØs), 
l�exploitant rØduise le nombre d�images par seconde ou procŁde à des compressions d�images 
trop fortes qui rendront difficile leur exploitation à des fins d�enquŒte. Il y a donc un Øquilibre 

                                                 
12 Dans les bus, la durØe d�enregistrement est souvent limitØe à 48 heures pour des raisons techniques. 
13 Art. 17, alinØa 6 : « L�autorisation peut prØvoir un dØlai minimum de conservation des images ». 
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à rechercher entre une durØe de conservation et le maintien d�une qualitØ d�images suffisante 
pour qu�elles puissent Œtre utilisØes à des fins judiciaires. Par ailleurs, disposer de trop longues 
pØriodes d�enregistrement ne sert à rien, si les enquŒteurs n�ont pas le temps matØriel de 
visionner les enregistrements. Une fois de plus, il convient de rappeler que la qualitØ du 
diagnostic est essentielle : un dØlai de sept jours paraît adaptØ à la plupart des situations, 
seules certaines zones trŁs sensibles pouvant justifier des durØes de conservation plus longues. 

 
7.1.4. Les systŁmes d'enregistrement et la question du dØplacement des camØras 

Les systŁmes numØriques sont trŁs largement privilØgiØs et se rØvŁlent performants 
pour la qualitØ des saisies d'images et les supports de leur stockage.  

Les camØras sont presque systØmatiquement installØes sur des dispositifs fixes14 en 
raison des contraintes de câblage qui existaient jusqu�à prØsent, que ce soit pour des camØras 
dont le champ de vision est fixe ou pour les camØras pivotantes. Certaines municipalitØs 
s'interrogent sur l'Øquipement futur de camØras permettant des liaisons sans fils par exemple 
de type Wi-Fi15 ou Wi-Max. Ces systŁmes, outre qu'ils sont moins coßteux à installer 
(dispense de travaux lourds de voirie pour le passage des câbles), prØsentent le net avantage 
de leur souplesse d'emploi. Cependant, le rØseau en fibre optique offre un excellent confort 
d�utilisation pour le transport d�informations et des images de bonne qualitØ, mais son coßt est 
ØlevØ en raison le plus souvent des coßts de gØnie civil nØcessaires pour la pose du câblage.  

Pour certains ØvØnements de courte durØe, notamment à caractŁre festif ou pour 
certaines manifestations se dØroulant sur la voie publique, il serait utile de mettre en place des 
camØras temporaires qui auraient une vocation multiple : tant la prØvention de la dØlinquance 
que l�ordre public, ou l�organisation des secours. Le prØfet devrait pouvoir autoriser la mise 
en place de tels dispositifs pour une durØe et un espace limitØs sans saisine de la commission 
dØpartementale. Il conviendrait pour cela de complØter l�article 10 de la LOPS du 21 janvier 
1995 comme suit : 

« III ter. � Lorsqu�un ØvŁnement peut entraîner un afflux important de personnes, le 
reprØsentant de l'Etat dans le dØpartement et, à Paris, le prØfet de police, peuvent dØlivrer 
aux personnes mentionnØes au II, sans avis prØalable de la commission dØpartementale, une 
autorisation provisoire d'installation d'un systŁme de vidØoprotection, exploitØ dans les 
conditions prØvues par le prØsent article, pour une durØe maximale de un mois aux fins 
d'assurer la sØcuritØ des personnes et des biens. Le prØsident de la commission est 
immØdiatement informØ de cette dØcision. Il peut alors la rØunir sans dØlai afin qu'elle donne 
un avis sur la mise en �uvre de la procØdure d'autorisation provisoire. » 

  Il serait Øgalement utile de pouvoir mettre en place des camØras mobiles de maniŁre 
temporaire à la suite, ou en prØvention de troubles à l�ordre public, ou de faits particuliers de 
dØlinquance, qui ne rentrent pas dans le champ du terrorisme.  

 

                                                 
14 Seules trois villes en zone de police disposent de camØras dØplaçables. 
15 La ville des Mureaux est une des villes a avoir installØ des camØras de type Wi-Fi. 
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7.1.5. Certaines utilisations connexes peuvent rØduire les coßts de fonctionnement 
des CSU 
 

Des municipalitØs, en particulier lorsqu�elles disposent d�un CSU fonctionnant 24 
heures sur 24, essaient d�optimiser cette structure en lui confiant des missions qui pouvaient 
Œtre externalisØes ou confiØes à d�autres services. 

 
L�exemple le plus symptomatique de cette « rentabilisation » concerne la centralisation 

de certaines alarmes techniques (alarmes incendie par exemple) ou de protection de 
bâtiments  (dØtection d�intrusion par exemple) au CSU. Celui-ci selon la nature de l�alarme 
peut faire intervenir le service compØtent ou faire assurer une levØe de doute par une 
patrouille de police municipale. 

 
Ces extensions de tâches du CSU sont trŁs peu consommatrices de temps agent, 

puisqu�elles ne nØcessitent gØnØralement pas d�embauches supplØmentaires dans les CSU 
dont les personnels n�ont à intervenir qu�exceptionnellement en cas de dØclenchement d�une 
alarme. Elles nØcessitent toutefois des investissements complØmentaires pour permettre les 
reports d�alarmes techniques ou de bâtiments dans les CSU. Le retour sur investissement (ou 
la contribution aux coßts de fonctionnement du CSU) peut Œtre obtenu par les Øconomies 
rØalisØes sur des contrats de tØlØsurveillance. 

 
La surveillance du rØseau routier et l�identification des circonstances de certains 

accidents ou de leurs auteurs peuvent Øgalement Œtre rØalisØes en complØment ou en lieu et 
place des systŁmes vidØo de surveillance du trafic routier. Les camØras peuvent aussi faciliter 
l�acheminement des secours dans des conditions optimales de sØcuritØ et de rapiditØ. Les 
dispositifs traditionnels de surveillance et de rØgulation du trafic routier offrent gØnØralement 
des capacitØs d�identification de vØhicules moins performantes que les systŁmes de 
vidØoprotection nouvellement installØs par les collectivitØs locales. Les dispositifs routiers 
sont plus souvent destinØs à permettre une vision d�ensemble de secteurs routiers importants, 
leurs camØras sont plus souvent fixes et disposent de zooms moins puissants. Par ailleurs, ce 
sont souvent des dispositifs « en temps rØel », sans capacitØ d�enregistrement (ou avec des 
durØes d�enregistrement limitØes). Ils sont donc gØnØralement moins sollicitØs par les 
enquŒteurs à des fins judiciaires. 

 
Par ailleurs, la vidØoprotection peut contribuer au repØrage de personnes en 

difficultØs sur la voie publique (signalement de SDF en hiver au SAMU social, accident ou 
malaise sur la voie publique) lorsque la commune dispose d�un CSU activØ. 

 
Enfin, la surveillance gØnØrale lors de manifestations sportives ou associatives  

peut Œtre facilitØe, mŒme avec des CSU de petit gabarit ou activØ pour l�occasion (fŒte 
municipale, ØvŁnement sportif�). 
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7.2. APPRECIATIONS SUR LES PERFORMANCES OPERATIONNELLES DES DISPOSITIFS 

Comme prØcisØ supra, le niveau de performance de la vidØoprotection dØpend de la 
qualitØ des images et de la capacitØ à dØporter des images. Mais les personnels des CSU sont 
des acteurs essentiels de la rØussite d�un dispositif de vidØoprotection. 

 
7.2.1. Un facteur essentiel : la qualitØ des opØrateurs dans les CSU 

L'efficacitØ d'un CSU et la pertinence des images transmises aux services de police 
dØpendent d�abord de la qualitØ de ses opØrateurs. Les CSU sont servis par des agents 
techniques, spØcifiquement recrutØs pour occuper un poste d'opØrateur, mais aussi par des 
policiers municipaux, qui peuvent y Œtre affectØs, soit de maniŁre permanente, soit de façon 
occasionnelle.  

Le recrutement est effectuØ sur des critŁres laissØs à l'entiŁre apprØciation des 
responsables communaux. Mais ces postes exigent des aptitudes particuliŁres si on veut qu�ils 
soient pourvus par des personnels efficaces (rØactivitØ, sens de l'observation, aptitude à 
dØceler les comportements anormaux...) et pouvant supporter un travail sur Øcran de longue 
durØe, avec des horaires souvent dØcalØs.   

La formation dispensØe aux opØrateurs, quand elle existe, est par essence empirique et 
dØpend, pour une trop large part, de la bonne volontØ et des compØtences des intervenants, qui 
sont gØnØralement les cadres de contact renforcØs parfois par les forces de police d'Etat. Un 
rØfØrentiel minimum de formation devrait Œtre adoptØ incluant notamment un volet juridique 
et une courte pØriode de stage dans des services de police ou de gendarmerie et de police 
municipale (avec un passage dans une salle de commandement), pour que ces opØrateurs 
soient mieux à mŒme de connaître l�environnement dans lequel ils travaillent comme les 
besoins des forces de l�ordre et leurs mØthodes de travail. Le suivi de ce rØfØrentiel de 
formation pourrait faire l�objet d�une reconnaissance « officielle », ce qui pourrait faciliter la 
mobilitØ des agents. 

Dans les CSU et les villes de grande taille disposant d�installations de vidØoprotection 
complexes, le recours à un personnel spØcialisØ paraît plus pertinent que l�emploi de policiers 
municipaux alternant des passages en CSU avec des actions de terrain. Les opØrateurs doivent 
maîtriser l�espace urbain, les capacitØs techniques de l�outil, les chemins de fuite Øventuels 
des dØlinquants, ce qui nØcessite une assez longue expØrience pour qu�ils soient pleinement 
efficaces. 

 
7.2.2. Le problŁme des statuts des opØrateurs des CSU 

Les opØrateurs sont, dans leur quasi-totalitØ, recrutØs pour occuper un poste dans un 
CSU. Pour des motifs relevant de la pØnibilitØ des fonctions exercØes et des astreintes qu'elles 
induisent, les employeurs s'accordent à avancer que la durØe acceptable d'une affectation ne 
peut excØder dix ans. Des visites effectuØes, il ressort que rien n'est envisagØ pour assurer la 
suite des carriŁres, Øtant observØ que les collectivitØs locales de petites tailles n'ont pas la 
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capacitØ de proposer d�autres postes à ces personnels. Les conditions du recrutement n'Øtant 
pas bornØes par des critŁres prØcis de compØtences (encore moins rØpertoriØes dans un 
rØfØrentiel d'emploi) et les parcours de carriŁre n'Øtant pas à ce jour dØfinis, il y a lieu de 
s'attendre, pour les annØes à venir, à des difficultØs pour gØrer les carriŁres de ces 
fonctionnaires territoriaux. 

En outre, le problŁme des compØtences juridiques pour l'exercice de la fonction 
d'opØrateur prØsente un fort risque d'Œtre posØ dans le court terme. En effet, l'accŁs à des 
informations relevant du champ des libertØs individuelles est susceptible de recours 
contentieux, tant administratifs que judiciaires, pour lesquels les opØrateurs ne peuvent, 
aujourd'hui, arguer d'aucune garantie rØglementaire ou se prØvaloir d'une protection juridique. 
L'annonce du dØploiement imminent de « camØras intelligentes »16, couplØes avec des 
fichiers, va accroître la fragilitØ juridique de ces emplois. 

La crØation d�un statut spØcifique n�est actuellement pas souhaitØe par l�Association 
des Maires de France afin de ne pas rigidifier le dispositif, l�AMF prØfØrant le dispositif actuel 
d�agrØment des opØrateurs. 

 
7.2.3. Le contrôle des CSU 

Enfin, il a pu Œtre observØ que, dans les faits, la question du contrôle du 
fonctionnement des CSU n'a pas reçu de rØponse appropriØe (application du III de l'article 10 
de la loi du 21 janvier 1995 relative à la sØcuritØ, dØclinØe dans l'article 15 du dØcret 96-926 
du 17/10/1996 relatif à la vidØosurveillance). En effet, les commissions dØpartementales de 
vidØosurveillance arrŒtent leur champ de compØtence, en la matiŁre, de maniŁre empirique 
sans unitØ de mØthodologie. Dans certains dØpartements, il a ØtØ constatØ qu'elles sont, dans ce 
domaine, totalement inopØrantes et parfois renvoient la responsabilitØ des contrôles aux 
services de police. Il importe en consØquence que la commission nationale de la 
vidØosurveillance dØfinisse des critŁres d'Øvaluation et de contrôle qui seront rØalisØs sous 
l�autoritØ des prØfets et des commissions dØpartementales. 

 
  7.2.4. UNE ORGANISATION SPECIFIQUE A PARIS  

 
La capitale compte actuellement 323 camØras de voie publique qui sont mutualisØes 

entre la prØfecture de police et la mairie de Paris. Les finalitØs actuelles du dispositif de 
vidØoprotection concernent uniquement l�ordre public (123 camØras de la prØfecture de 
police) et la rØgulation du trafic routier (200 camØras municipales). Les images des 323 
camØras sont visualisØes en temps rØel, sans enregistrement, par les salles d�information et de 
commandement (SIC) de la direction de la police urbaine de proximitØ et de la direction de 
l�ordre public et de la circulation, et par les postes de commandement sØcuritØ de la Ville de 
Paris. Par ailleurs, un dØport d�images des camØras de la RATP et de la SNCF Ile-de-France 
complŁte les murs d�images des SIC. 

 
                                                 

16 Certaines communes se dØclarent prŒtes à financer l'Øquipement en systŁme lecture automatisØe des 
plaques d�immatriculation (LAPI). 
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Un plan de prŁs de 1 300 camØras supplØmentaires a ØtØ ØlaborØ en concertation avec 
tous les acteurs et partenaires concernØs, notamment les services de police et les Ølus de la 
mairie de Paris qui est un partenaire privilØgiØ. Le dispositif, qui sera mis en place dans le 
cadre d�un partenariat public/privØ, vise des objectifs opØrationnels : ordre public, circulation, 
lutte contre la dØlinquance, lutte contre le terrorisme et risques majeurs.  

 
Dans la future organisation, c�est l�Etat, via la prØfecture de police, et non un CSU 

municipal, qui gØrera les camØras de voie publique et assurera leur supervision directe. Le 
financement devrait Œtre pour l�essentiel portØ par l�Etat, des discussions Øtant ouvertes avec 
la ville de Paris pour mettre en place un cofinancement municipal. 

 
 
 

7.3. L�EXTERNALISATION A DES ACTEURS PRIVES 
 
La LOPPSI prØvoit la possibilitØ que des opØrateurs privØs puissent assurer la gestion 

de centres de supervision notamment pour permettre de mutualiser les coßts entre 
municipalitØs ou entre diffØrents sites vidØoprotØgØs. 

 
L�alinØa 2 de l�article 17 du projet de loi prØcise : « Lorsqu�une autoritØ publique 

n�exploite pas elle-mŒme le systŁme de vidØoprotection qu�elle a ØtØ autorisØe à mettre en 
�uvre, les salariØs de la personne privØe qui y procŁdent sous son contrôle et pour son 
compte, ne peuvent pas avoir accŁs aux enregistrements des images prises sur la voie 
publique. » 

 
Dans sa rØdaction actuelle, le texte paraît peu opØrationnel. En effet, les systŁmes 

informatiques des enregistrements ne sont pas tous identiques et nØcessitent une connaissance 
technique aussi bien du systŁme informatique que de la cartographie d�implantation des 
camØras, ce que ne maîtrisera pas un officier de police judiciaire qui viendra 
occasionnellement consulter des images sur le site d�un opØrateur privØ. Dans le 
fonctionnement actuel des CSU, ce sont les opØrateurs du CSU qui procŁdent à la premiŁre 
sØlection des images enregistrØes, les montrent ensuite à l�OPJ qui les saisit si elles sont 
pertinentes pour l�enquŒte. Il serait utile de modifier par le biais d�un amendement l�article 17 
comme suit : 

 
« Lorsqu�une autoritØ publique n�exploite pas elle-mŒme le systŁme de vidØoprotection 

qu�elle a ØtØ autorisØe à mettre en �uvre, les salariØs de la personne privØe qui y procŁdent 
sous son contrôle et pour son compte, ne peuvent pas avoir accŁs aux enregistrements des 
images prises sur la voie publique que sous le contrôle d�un officier de police, d�un 
militaire de la gendarmerie, ou d�un agent des douanes dßment habilitØ à cet effet. » 

 
7.4. LE COUT DES PRESTATIONS 

 
Aujourd�hui les images sont donnØes gracieusement aux forces de l�ordre par les 

opØrateurs privØs ou publics, y compris pour des faits qui ne concernent pas directement le 
propriØtaire des images. Un seul exemple de recours à une facturation sous frais de justice 
d�une saisie d�images a ØtØ signalØ à la mission, dans un cas qui a nØcessitØ l�intervention 
d�un expert informatique et l�achat d�unitØs de serveurs stockages d�images pour une affaire 
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liØe à la dØcouverte d�un engin explosif dans un grand magasin, pour un coßt de plus de 
20 000 euros. 

 
L�intervention de sociØtØs privØes spØcialisØes dans la sØcuritØ pour le compte de 

collectivitØs locales ou d�opØrateurs privØs et publics risque de changer cette situation. Pour 
ces sociØtØs, la fourniture d�images à des fins judiciaires pourrait devenir un marchØ et une 
source de profits. Il conviendrait d�Øviter les dØrives de coßts que l�Etat a connues avec 
l�exploitation des donnØes de tØlØcommunications (financement par l�Etat de certains 
Øquipements des opØrateurs de tØlØphonie mobile, explosion des frais de justice en l�absence 
de suivi des rØquisitions judiciaires et de tarifs parfois prohibitifs, alors que d�autres pays 
incluaient la gratuitØ de ces demandes dans les clauses d�attribution des licences de tØlØphonie 
mobile�) et de lui faire payer des images dont les services de police disposent aujourd�hui 
gratuitement.  

 
En outre, la vidØoprotection est une activitØ rØglementØe qui doit poursuivre 

exclusivement une finalitØ de sØcuritØ publique, et ne saurait donc Œtre dØvoyØe par des 
pratiques mercantiles, alors mŒme que les personnes figurant sur les images et les 
enregistrements n'ont donnØ aucun accord à l'exploitation de leur image. 

 
Il serait donc utile de prØvoir dans la LOPPSI un amendement modifiant l�article 10 de 

la LOPS du 21 janvier 1995 qui complŁterait  cet article en prØcisant : 
 
"Les images et enregistrements mentionnØs au II du prØsent article ne peuvent faire 

l'objet d'un droit patrimonial. Leur transmission, ainsi que celle de leurs logiciels de 
visualisation, aux agents des services de police et de gendarmerie ou des douanes, sur leur 
demande, est effectuØe à titre gracieux." 

 
Certains centres de supervision, notamment ceux des transports publics, sont de plus 

en plus souvent sollicitØs par les forces de l�ordre pour rechercher des enregistrements liØs à 
des affaires qui n�ont aucun lien avec l�activitØ supervisØe, ce qui pourrait Œtre considØrØ 
comme une charge indue (en matØriel et en ressources humaines). Lorsque ces sollicitations 
sont trŁs frØquentes, une convention pourrait Œtre signØe entre la police ou la gendarmerie et 
les autoritØs responsables de ces centres de supervision, convention qui prØvoirait que des 
policiers ou des gendarmes puissent y Œtre affectØs de maniŁre permanente ou temporaire pour 
effectuer une partie des recherches d�images.  
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CONCLUSION 

 
 
 
L�analyse des statistiques de la dØlinquance montre un impact significatif de la 

vidØoprotection en matiŁre de prØvention puisque le nombre de faits constatØs baisse plus 
rapidement dans des villes ØquipØes de vidØoprotection que dans celles oø aucun dispositif 
n�est installØ. 

 
L�effet majeur porte sur la prØvention des agressions contre les personnes qui sont 

celles auxquelles la population est la plus sensible, prØvention efficace sous rØserve qu�une 
densitØ de camØras suffisante eßt ØtØ installØe. Le dØplacement de la dØlinquance des zones 
vidØoprotØgØes vers celles qui ne le sont pas est faible, les dispositifs de vidØoprotection ayant 
un effet bØnØfique sur un pØrimŁtre plus large que celui des seules zones ØquipØes. 

 
Alors que les images sont de plus en plus frØquemment utilisØes lors des enquŒtes 

judiciaires, l�impact moyen sur le taux d�Ølucidation des crimes et dØlits reste globalement 
faible en zone de police. L�Øvolution des taux d�Ølucidation est en rØalitØ trŁs disparate et 
dØpend essentiellement de la qualitØ technique du dispositif installØ, de la densitØ de camØras 
et de la qualitØ des relations qui existent entre les forces de l�ordre, les centres de supervision 
et la police municipale. 

 
L�impact sur l�organisation et l�activitØ des services est peu significatif, en raison 

principalement d�une faible couverture gØographique des territoires. Cependant, la 
vidØoprotection est perçue comme un ØlØment sØcurisant pour les policiers en intervention car 
elle contribue à leur protection. 

 
La vidØoprotection, qui est aujourd�hui bien ancrØe dans la culture policiŁre, joue un 

rôle de plus en plus important dans les missions de sØcuritØ. Ainsi, en participant de façon 
active à la coproduction de sØcuritØ, elle est devenue un maillon de la chaîne sØcuritaire qui 
monte en puissance, d�autant plus que le maillage du territoire par des camØras a tendance à 
se dØvelopper et que les perspectives technologiques d�avenir sont prometteuses (systŁmes 
divers de vidØo intelligente).  

 
En outre, la prØsence de camØras dans les lieux publics s�est banalisØe et elle est entrØe 

dans les mentalitØs. La perception du caractŁre « liberticide » de la vidØosurveillance s�est 
estompØ au profit de la vidØoprotection qui rassure les habitants des zones concernØes et lutte 
contre le sentiment d�insØcuritØ. De plus, certaines collectivitØs territoriales ont crØØ un 
comitØ d�Øthique, avec une charte d�Øthique, afin de mieux garantir le respect de la vie privØe.  

 
Les centres de supervision et leurs agents ont un rôle significatif pour qu�un dispositif 

de vidØoprotection puisse Œtre efficace. La formation de leur personnel doit Œtre encore 
amØliorØe et des Øchanges plus Øtroits doivent Œtre organisØs entre les services de police et de 
gendarmerie, afin que ces services puissent mieux comprendre ce qu�il est possible de 
demander aux centres de supervision et que les personnels de ces centres connaissent mieux 
les attentes des forces de police.  
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Certains centres de supervision, en particulier dans des villes de taille modeste qui ne 
justifient pas des CSU activØs en permanence, pourraient Œtre partagØs entre les municipalitØs 
et les services de police, afin de permettre à ces services de disposer, en tant que de besoin, 
des images en temps rØel en cas d�intervention sur la voie publique, ainsi que de bØnØficier 
d�un accŁs plus rapide aux enregistrements, tout en limitant les coßts d�investissement et de 
fonctionnement de ces installations. Dans les villes importantes ou sur certains sites sensibles, 
il est souhaitable que les salles opØrationnelles de la police ou de la gendarmerie puissent 
prendre la main sur certaines camØras de voie publique afin de pouvoir mieux diriger l�action 
de leurs unitØs en intervention. 

 
Les Øquipements de vidØoprotection reprØsentent des coßts d�investissement et de 

fonctionnement ØlevØs. MalgrØ un travail important des services de police et de gendarmerie 
pour permettre à la mission de rØaliser cette Øtude, force est de constater que les outils 
d�Øvaluation mis en place localement sont encore trop parcellaires. Or ils sont indispensables, 
moins pour mesurer la rentabilitØ d�un investissement public, que pour permettre l�adaptation 
future des dispositifs de vidØoprotection et l�Øvolution de l�action des services de police et de 
gendarmerie face à une dØlinquance mobile et rØactive qui s�adapte trŁs vite et s�organise pour 
contourner les obstacles qu�elle rencontre. 

 
Ainsi, la mise en place d�indicateurs d�Øvaluation fiables doit permettre de mieux 

adapter l�outil technologique vidØo aux enjeux sØcuritaires et de mieux contribuer à une 
optimisation des actions et des interventions des forces de l�ordre dans un strict respect des 
libertØs individuelles et collectives.  
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Communes prises en compte dans l�enquŒte gendarmerie 

 

Seules ont ØtØ retenues les communes disposant de systŁmes de vidØoprotection 
impliquant plus de 10 camØras situØs sur la voie publique. 

 

RÉGIONS DE  
GENDARMERIE 

NOMBRE 
DE 

 CAMÉRAS 

DÉPORT 
(BT-CORG) 

BTA ou COB 
compØtente 

1) ALSACE      

GGD Bas-Rhin :   

1- ECKBOLSHEIM 16 CORG (depuis 
janvier 2008 avec CSU) 

BTA 
WOLFISHEIM 

2 - SCHWEIGHOUSE-SUR-
MODER 14   BTA 

HAGUENAU 

2) AQUITAINE : (nØant)     

3) AUVERGNE      

GGD Haute-Loire :   

 3- AUREC-SUR-LOIRE  13   COB 
MONISTROL/LOIRE 

GGD Cantal :   

4) BASSE-NORMANDIE      

GGD Manche :     

5 - CARENTAN 11   BTA 
CARENTAN 

5) BOURGOGNE     

GGD Yonne :   

6 - MIGENNES 8   COB 
MIGENNES 

6) BRETAGNE      

GGD Ille-et-Vilaine :   

GGD Morbihan :   

8 - PLOERMEL 12   COB 
PLOERMEL 

7) CENTRE    

GGD Eure-et-Loir :   

9 - BONNEVAL 13   COB 
BONNEVAL 

GGD Indre-et-Loire :   

10 - PARCAY-MESLAY 31   COB 
VOUVRAY 
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GGD Loir-et-Cher :   

11 - CONTRES 16   COB VINEUIL 

8) CHAMPAGNE-ARDENNES : 
(nØant)     

9) CORSE : (nØant)     

10) FRANCHE-COMTE      

GGD Jura :   

11) HAUTE-NORMANDIE      

GGD Seine-Maritime :   

12) ILE-DE-FRANCE      

GGD Seine-et-Marne :   

15 - MONTHYON 21   BTA ST 
SOUPPLETS 

16 - MOUSSY-LE-NEUF 10   
BTA 

DAMMARTIN EN 
GOELE 

GGD Val-d’Oise :   

17 - LE-THILLAY 13   BTA ROISSY 
EN FRANCE 

GGD Yvelines :   

18 - BONNIERES-SUR-SEINE 54   
BTA 

BONNIERES SUR 
SEINE 

19 - HOUDAN  19   BTA HOUDAN 
MAULETTE 

13) LANGUEDOC-
ROUSSILLON      

GGD Gard :   

20 - AIGUES-MORTES 17   COB 
VAUVERT 

21 - PONT-ST-ESPRIT 27 BT (annØe 
2006 avec CSU)  

COB PONT ST 
ESPRIT 

22 - UCHAUD 10   COB 
VAUVERT 

23 - UZES 31   COB UZ¨S 

24 - VERGEZE 14   COB 
VAUVERT 

GGD HØrault :   

25 - BAILLARGUES 20   BTA 
CASTRIES 

26 - LUNEL 14   BTA LUNEL 

29 - SERIGNAN 10   COB VALRAS 

30 - VALRAS-PLAGE 14 
BT (janvier 

2008 � CSU 
saisonnier)) 

COB VALRAS 

GGD PyrØnØes-Orientales :   

14) LIMOUSIN : (nØant)   
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15) LORRAINE    

GGD Meurthe-et-Moselle :   

33 - LEXY 18   COB MONT-
ST-MARTIN 

GGD Moselle :    

34 - BEHREN-LES-FORBACH 24   BTA BEHREN 
LES FORBACH 

35 - FAMECK 28   COB FAMECK  

36 - UCKANGE 31   BTA 
UCKANGE 

16) MIDI-PYRENEES : (nØant)   

17) NORD-PAS-DE-CALAIS    

GGD Nord-Lille :   

GGD Pas-de-Calais :   

18) PAYS-DE-LA-LOIRE : 
(nØant)   

19) PICARDIE    

GGD Aisne :   

39 - CHAUNY 18   COB CHAUNY 

GGD Oise :   

40 - CREPY-EN-VALOIS 41   BTA CREPY-
EN-VALOIS 

41 - MERU 32   BTA MERU 

43 - PRECY-SUR-OISE 13   COB ST LEU 
D'ESSERENT 

44 - SENLIS 12   BTA SENLIS 

45 - ST-JUST-EN-CHAUSSEE 31   COB ST JUST 
EN CHAUSSEE 

46 - CLERMONT 19   BTA 
CLERMONT 

20) POITOU-CHARENTES : (1 
commune � 10 camØras)   

GGD Charente-Maritime :   

21) PROVENCE-ALPES-COTE-
D'AZUR    

GGD Alpes-Maritimes :   

48 - BEAULIEU-SUR-MER 18 BT (depuis le 
14/09/05) 

BTA 
BEAULIEU SUR MER 

49 - EZE 23 BT (depuis le 
02/02/07) 

COB CAP 
D'AIL 

50 - LA GAUDE 14   BTA VENCE 

51 - LA TURBIE 16 BT (depuis 
annØe 2006) 

COB CAP 
D'AIL 

52 - LE BROC 10   BTA CARROS 

53 - MANDELIEU-LA-NAPOULE 80 BT (depuis le 
15/04/07 avec CSU) 

COB 
MANDELIEU LA 

NAPOULE 
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54 - MOUGINS 13   COB 
MOUGINS 

55 - ROQUEFORT-LES-PINS 27 BT (depuis 
2009) 

COB 
ROQUEFORT LES 

PINS 

56 - ST-JEAN-CAP-FERRAT 19   BTA 
BEAULIEU SUR MER 

57 - VENCE 16 BT  (depuis le 
15/06/07) BTA VENCE 

58 - VILLENEUVE-LOUBET 15   BTA CAGNES 
SUR MER 

GGD Bouches-du-Rhône :   

59 - CARRY-LE-ROUET 11   BTA CARRY 
LE ROUET 

60 - CHATEAURENARD 44   BTA 
CHATEAURENARD 

62 - FUVEAU 14   BTA 
ROUSSET 

GGD Var :   

67 - STE-MAXIME 15   BTA STE 
MAXIME 

GGD Vaucluse :   

70 - L'ISLE-SUR-LA-SORGUE 16   BTA L'ISLE 
SUR LA SORGUE 

GGD Hautes-Alpes :       

22) RHONE-ALPES    

GGD Ain :   

73 - GEX 10   COB ORNEX 

GGD Drôme :   

74 - CREST 11   COB CREST 

GGD Haute-Savoie :   

75 - CLUSES 18   COB CLUSES 

76 - SEYNOD 23   
COB SEYNOD 

� LA BALME DE 
SILLINGY 

GGD IsŁre :   

78 - LA VERPILLIERE 35 BT (annØe 
2004) 

BTA LA 
VERPILLIERE 

80 - VILLEFONTAINE 24 BT (depuis 
avril 08) 

BTA 
VILLEFONTAINE 

81 - VILLETTE D'ANTHON 19   BTA PONT DE 
CHERUY 

GGD Rhône :   

82 - ECULLY 12   BTA ECULLY 

83 - FLEURIE 13   COB 
BEAUJEU 

85 - MIONS 21   BTA CORBAS 

88 - ST-PIERRE-DE-CHANDIEU 12   BTA ST 
LAURENT DE MURE 
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89 - VOURLES 23   BTA 
BRIGNAIS 

GGD Savoie :   

90 - VAL D'ISERE 10   BTA VAL D 
ISERE 

TOTAL 90 communes 1257 12 dØports 
d'images    
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Questionnaire gendarmerie 

------------------------------------------------------------------- 

COB � BTA de : 

Nom de la commune ØquipØe de vidØoprotection (VP) : 

Nom de la brigade territoriale de rattachement : 

Population de la commune ØquipØe de VP : 

% de la population de la commune ØquipØe de VP / population totale de la BTP : 

Nombre de communes sur la BTP : 

 

1 � CaractØristiques techniques du dispositif de VP (n'intØressent pour la prØsente Øtude 
que les camØras installØes sur la voie publique et les lieux publics) : 

11 - Nombre de camØras : 

12 - AnnØe(s) de mise en place : 
 

OU, si le dØploiement a eu sur plusieurs annØes : 

de  
 

à 
 

13 - FinalitØ du dispositif (cocher la ou les case(s) correspondante(s)) : 
Nombre total de camØras installØes sur la voie publique (les bâtiments publics -
mairies, centres commerciaux, casernes,...- n'entrent pas dans le champ de l'Øtude) 

 

- dont camØras installØes en centre ville  

- dont camØras installØes en zone pavillonnaire  

- dont camØras installØes en quartier d'habitat social  

- dont camØras installØes en ZAC  

- dont autres (à prØciser)  

14 - Raccordement des camØras à un centre de supervision : 
oui non 
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Un centre de supervision est une structure crØØe et exploitØe par les collectivitØs territoriales, spØcialement chargØe de 
rØceptionner, veiller, analyser et retranscrire des images vidØo ou des informations qu'elles contiennent. 

15 - DØport des images sur l'unitØ de gendarmerie : 
oui non 
  

16 - PossibilitØ pour l'unitØ de lecture des images en direct : 
oui non 
  

17 - DurØe de conservation des images : 

18 - SystŁme 
 analogique 
 numØrique 

19 � Les camØras peuvent-elles Œtre temporairement dØplacØes?  
oui non 
  

 

 

110 - Taux d'utilisation des camØras. Les camØras fonctionnent : 
En permanence Selon un certaine durØe dans la journØe (à prØciser) 

  

 

2 � Conception opØrationnelle du dispositif. 

21 - Y a- t -il eu, avant l'installation du dispositif, un diagnostic de sØcuritØ effectuØ par la 
commune? 

oui non 
  

22 - La gendarmerie a-t-elle participØ à l'Ølaboration de ce diagnostic? 
oui non 
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23 - A votre connaissance, le dispositif de VP est-il intØgrØ par la collectivitØ territoriale qui 
l'a mis en place (mairie, communautØ urbaine,...) dans un stratØgie globale de sØcuritØ? 

oui non 
  

24 - Est-ce que la collectivitØ territoriale (responsable de la sØcuritØ de la municipalitØ) a 
l'intention de faire Øvoluer le dispositif? 

oui non 
  

25 - Avez vous ØtØ consultØ (ou votre prØdØcesseur dans le poste) lors du choix des 
emplacements de camØras? 

oui non 
  

26 - Existe-t-il un protocole (ou une convention entre la collectivitØ territoriale et la 
gendarmerie) pour l'utilisation de la VP? 

oui non 
  

27 - Vos observations Øventuelles sur la conception du dispositif. 

 

3 � Mesure de l'efficacitØ du dispositif. 

31 - Effets sur la dØlinquance : 

311 � Statistiques des crimes et dØlits (sur la pØriode couvrant deux annØes avant l'installation 
de la premiŁre camØra (annØe A) jusqu'à deux ans aprŁs l'implantation de la derniŁres camØra 
(annØe B) : 
 A-2 A-1 A .../... .../... .../... B B+1 B+2 
DØlinquance gØnØrale          
DØlinquance de proximitØ          
Atteintes aux biens ( voir 
Øtat 4001) 

         

Atteintes volontaires à 
l'intØgritØ physique (voir 
Øtat 4001) 

 

         

Taux d'Ølucidation de la 
dØlinquance gØnØrale 

         

Taux d'Ølucidation de la 
dØlinquance de proximitØ 
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Exemples : Si le dispositif a ØtØ installØ en 2004, la pØriode d'observation sera 2002-2006 ; 

Si les camØras ont ØtØ installØes entre 2003 et 2005, la pØriode d'observation sera 2001-2007. 

312 � Est-ce que le dispositif de VP est, selon vous, le seul motif pouvant justifier l'Øvolution 
de la dØlinquance?  

oui non 
  

Dans la nØgative, quels peuvent Œtre les autres motifs (rØorganisation de la surveillance 
gØnØrale, arrestations de dØlinquants? campagne de communication, etc)? 

 

 

 

313 � Pour les annØes 2007 et 2008 uniquement, prØcisez : 
 2007 2008 

Nombre de consultations des images vidØo   

Nombre de dØlinquants identifiØs par la VP   

Nombre de personnes mises en cause grâce à la VP   

  

  

Nombre d'enquŒtes transmises à la justice avec des images vidØo 
provenant de la VP 

- d'initiative 

- sur rØquisition de l'autoritØ judiciaire 

  

314 � S'agissant des personnes mises en cause en 2007 et 2008, prØciser la nature et le nombre 
des infractions relevØes : 

CatØgories d'infractions Nombre 
  
  
  

315 � Autres observations (Øventuellement) : 

32 � Effets sur la prØvention. 

321 � Effets de VP sur la police administrative : 

3212 � le nombre des interventions sur la zone vidØosurveillØe a-t-il augmentØ? 
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oui non 
  

3213 � le nombre des services de surveillance gØnØrale sur la zone concernØe a-t-il diminuØ? 
oui non 
  

3214 � les dØgradations ont elles diminuØ sur la zone vidØosurveillØe? 
oui non 
  

322 � Selon vous, l'installation de camØras a-t-elle entraînØ un dØplacement de la dØlinquance 
sur les communes ou secteurs limitrophes? 

oui non 
  

Estimation de ce dØplacement en % : 

323 � Selon vous, la VP participe-t-elle à sØcuriser les patrouilles des gendarmes? 
oui non 
  

324 � Selon vous, la VP participe-t-elle à lutter contre le sentiment d'insØcuritØ dans la 
population ? 

oui non 
  

325 � Autres effets de la VP sur la prØvention (Øventuellement) : 

 

4 � Commentaires libres sur l'efficacitØ de la vidØoprotection. 
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ANNEXE 3 :  
 

LISTE DES COMMUNES PRISES EN COMPTE DANS L�ENQUETE POLICE ET 
QUESTIONNAIRE ADRESSE AUX CIRCONSCRIPTIONS DE SECURITE PUBLIQUE  
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Communes prises en compte dans l�enquŒte police 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ville population  ville population 

Agde 21 766  Lyon 480 778 
Aix en 

provence 145 721  Metz 126 706 

Ajaccio 64 679  Montargis 16 701 

Amiens 139 271  Montauban 55 927 

Annecy 52 890  MontbØliard 27 263 

Argenteuil 104 189  MontØlimar 35 296 

Avignon 94 787  Montpellier 254 974 

Beauvais 56 919  Mulhouse 112 260 

Belfort 51 891  Nantes -St 
Herblain 44 775 

Blois 50 704  Nice 350 735 

Bordeaux 235 878  Nimes 147 114 

Cannes 71 526  Orange 30 627 

Carpentras 28 445  OrlØans 116 256 

Chartres 41 588  Pont-à-
Mousson 14 196 

Colombes 82 698  Reims 188 078 

Courcouronnes 14 595  Remiremont 8 682 

Dax 21 087  Rueil-
Malmaison 78 964 

Drancy 66 701  Saint Fons 16 400 

Dreux 33 435  Saint MandØ 22 429 
Enghien les 

Bains 12 250  Sartrouville 52 090 

Epinay sur 
Seine 51 922  St-Etienne 180 773 

Evreux 53 254  Thionville 42 040 

Gonesse 30 388  Tourcoing 93 155 
La Seyne sur 

Mer 57 553  Troyes 63 044 

Le Havre 185 311  Vaulx en Velin 40 806 

Les Mureaux 32 942  Vitrolles 37 625 
Levallois-

Perret 63 272  Woippy 13 396 
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Questionnaire police 
 

----------------------------------------------------------- 
CSP de : 
 
Nom de la commune ØquipØe de vidØoprotection (VP) : 
Population de la commune ØquipØe de VP : 
% de la population de la commune ØquipØe de VP / population totale de la CSP : 
Nombre de communes sur la CSP : 
 
1 � CaractØristiques techniques du dispositif de VP (n'intØressent pour la 

prØsente Øtude que les camØras installØes sur la voie publique et les lieux publics) : 
11 - Nombre de camØras : 
12 - AnnØe(s) de mise en place : 

 
 OU, si le dØploiement a eu sur plusieurs annØes : 
  de  

 
  à 

 
13 - FinalitØ du dispositif (cocher la ou les case(s) correspondante(s)) : 

Nombre total de camØras installØes sur la voie publique (les 
bâtiments publics -mairies, centres commerciaux, casernes,...- 
n'entrent pas dans le champ de l'Øtude) 

 

- dont camØras installØes en centre ville  
- dont camØras installØes en zone pavillonnaire  
- dont camØras installØes en quartier d'habitat social  
- dont camØras installØes en ZAC  
- dont autres (à prØciser)  

14 - Raccordement des camØras à un centre de supervision : 
oui non 
  

Un centre de supervision est une structure crØØe et exploitØe par les collectivitØs territoriales, spØcialement chargØe 
de rØceptionner, veiller, analyser et retranscrire des images vidØo ou des informations qu'elles contiennent. 

15 - DØport des images sur la CSP : 
oui non 
  

16 - PossibilitØ pour la CSP de lecture des images en direct : 
oui non 
  

17 - DurØe de conservation des images : 
18 � SystŁme d�enregistrement 

 analogique 
 numØrique 

19 � Les camØras peuvent-elles Œtre temporairement dØplacØes?  
oui non 
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110 - Taux d'utilisation des camØras. Les camØras fonctionnent : 
En permanence Selon un certaine durØe dans la journØe (à prØciser) 

  
120 � DurØe hebdomadaire de fonctionnement du centre de supervision : 

En permanence Selon un certaine durØe dans la journØe (à prØciser) 

  
 
 
2 � Conception opØrationnelle du dispositif. 
21 - Y a-t-il eu, avant l'installation du dispositif, un diagnostic de sØcuritØ effectuØ par 

la commune? 
oui non 
  

22 - La CSP ou la DDSP a-t-elle participØ à l'Ølaboration de ce diagnostic? 
oui non 
  

23 - A votre connaissance, le dispositif de VP est-il intØgrØ  par la collectivitØ 
territoriale qui l'a mis en place (mairie, communautØ urbaine,...) dans une stratØgie globale de 
sØcuritØ? 

oui non 
  

24 - Est-ce que la collectivitØ territoriale (responsable de la sØcuritØ de la municipalitØ) 
a l'intention de faire Øvoluer le dispositif? 

oui non 
  

25 - Avez vous ØtØ consultØ (ou votre prØdØcesseur dans le poste) lors du choix des 
emplacements de camØras? 

oui non 
  

26 - Existe-t-il un protocole (ou une convention entre la collectivitØ territoriale et la 
police) pour l'utilisation de la VP? 

oui non 
  

27 - Vos observations Øventuelles sur la conception du dispositif. 
 
3 � Mesure de l'efficacitØ du dispositif. 
31 - Effets sur la dØlinquance (remplir le tableau EXCEL joint sur les index 4001) : 
3111- Dans la CSP 
� Statistiques des crimes et dØlits (sur la pØriode couvrant deux annØes avant 

l'installation de la premiŁre camØra (annØe A) jusqu'à deux ans aprŁs l'implantation de la 
derniŁres camØra (annØe B) : 
 A-2 A-1 A .../... .../... .../... B B+1 B+2 
DØlinquance gØnØrale          
DØlinquance de proximitØ          
Atteintes aux biens (voir Øtat 
4001) 

         
Atteintes volontaires à 
l'intØgritØ physique (voir Øtat 
4001) 
 

         

Taux d'Ølucidation de la          
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dØlinquance gØnØrale 
Taux d'Ølucidation de la 
dØlinquance de proximitØ 

         
 
 
 
Exemples : Si le dispositif a ØtØ installØ en 2004, la pØriode d'observation sera 2002-2006 ; 
Si les camØras ont ØtØ installØes entre 2003 et 2005, la pØriode d'observation sera 2001-2007. 
3112- Dans la (les) zone (s) sous VP 
� Statistiques des crimes et dØlits (sur la pØriode couvrant deux annØes avant 

l'installation de la premiŁre camØra (annØe A) jusqu'à deux ans aprŁs l'implantation de la 
derniŁres camØra (annØe B) : 
 A-2 A-1 A .../... .../... .../... B B+1 B+2 
DØlinquance gØnØrale          
DØlinquance de proximitØ          
Atteintes aux biens (voir Øtat 
4001) 

         
Atteintes volontaires à 
l'intØgritØ physique (voir Øtat 
4001) 
 

         

Taux d'Ølucidation de la 
dØlinquance gØnØrale 

         
Taux d'Ølucidation de la 
dØlinquance de proximitØ 

         
 
Cette rubrique vise à identifier si la VP  a pu avoir un impact significatif dans les zones oø elle est 

implantØe en comparaison des zones de la CSP sans VP. 
 
3113- Evolution des effectifs  
 

effectifs A-2 A-1 A .../... .../... .../... B B+1 B+2 
Police nationale          
Police municipale          

 
3114- missions de la police municipale 
 Quel est le rôle de la police municipale en matiŁre de prØvention de la 

dØlinquance et en matiŁre de VP ? 
 
 
312 � Est-ce que le dispositif de VP est, selon vous, le seul motif pouvant justifier 

l'Øvolution de la dØlinquance?  
oui non 
  

 
Dans la nØgative, quels peuvent Œtre les autres motifs ? 
 
 
 
313 � Pour les annØes 2007 et 2008 uniquement, prØcisez : 

 2007 2008 
Nombre de consultations des images vidØo   

- nombre de demandes faites   
- nombre de demandes satisfaites   
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Nombre de dØlinquants identifiØs par la VP   
Nombre de personnes mises en cause grâce à la VP   
Nombre d'enquŒtes transmises à la justice avec des 

images vidØo provenant de la VP 
- d'initiative

  

- d'initiative   

- sur rØquisition de l'autoritØ judiciaire   

 
314 � S'agissant des personnes mises en cause en 2007 et 2008 grâce à la VP, prØciser 

la nature et le nombre des infractions relevØes : 
CatØgories d'infractions Nombre 

  
  
  

 
315 � Autres observations (Øventuellement) : 
 
 
32 � Effets sur la prØvention. 
321 � Effets de VP sur la surveillance gØnØrale : 
 3212 � le nombre des interventions sur la zone vidØosurveillØe a-t-il augmentØ? 

oui non 
  

 3213 � le nombre des services de surveillance gØnØrale sur la zone concernØe 
a-t-il diminuØ? 

oui non 
  

 3214 � les dØgradations ont elles diminuØ sur la zone vidØosurveillØe? 
oui non 
  

322 � Selon vous, l'installation de camØras a-t-elle entraînØ un dØplacement de la 
dØlinquance sur les communes ou secteurs limitrophes? 

oui non 
  

Estimation de ce dØplacement en % : 
 
323 � Selon vous, la VP participe-t-elle à sØcuriser les patrouilles de police ? 

oui non 
  

324 � Selon vous, la VP participe-t-elle à lutter contre le sentiment d'insØcuritØ dans la 
population ? 

oui non 
  

325 � Autres effets de la VP sur la prØvention (Øventuellement) : 
 
 
4 � Commentaires libres sur l'efficacitØ de la vidØoprotection. 
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ANNEXE 4 :  
 

LISTE DES PERSONNES RENCONTREES 












